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Plötzensee :
Lieu du martyre – lieu du crime

« Ici, entre 1933 et 1945, sous la dictature hitlérienne,
des centaines de personnes ont été assassinées
sur décisions de justice, payant de leur vie leur combat
contre la tyrannie, pour les droits de l'homme et les
libertés politiques. Ces condamnés venaient de toutes
les couches de ia société et de presque toutes
les nations.
Par ce Mémorial, Berlin honore les millions de victimes
du IIIe Reich diffamées, maltraitées, emprisonnées
ou assassinées en raison de leurs convictions politiques
ou religieuses ou de leur appartenance raciale. »

Le bâtiment des exécutions
1965

En haut à droite :
Mur du souvenir et urne contenant
de la terre des anciens camps
de concentration
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« Habituellement, le bourreau venait deux fois par semaine. Il
s'appelait Roettger. Il se faufilait plutôt qu'il ne marchait. Il était
toujours vêtu d'une veste trois quarts. Que pouvait-il se passer
en lui ? Il en avait exécuté des milliers. Des innocents. Il touchait
80 marks de prime par tête. Et des rations de cigarettes en
plus. Il en avait toujours une à la bouche. Ses assistants étaient
grands et forts. Il leur fallait hisser sur l'échafaud les victimes
aux mains liées dans le dos!

Deux gardiens conduisaient le condamné de la cellule au bâti-
ment des exécutions! Chacun d'eux recevait huit cigarettes. [...]
La Maison de la mort était dirigée par un nommé Appelt, que
les détenus surnommaient le renard. Il se faisait un plaisir d'ap-
paraître brusquement pour contrôler les liens. Il était constam-
ment sur le qui-vive.»

Que reste-t-il aujourd'hui ? Pas grand-chose. Un passage long
et large mène à une cour, au milieu de laquelle se dresse un
mur gris, monument dédié «Aux victimes de la dictature hitlé-
rienne 1933-1945». Dissimulé derrière lui s'élève un entrepôt
en brique rouge, divisé en deux salles. Une poutre en fer garnie
de cinq crochets relie les murs nus de l'une d'elles.

Voilà tout ce qui reste de l'ancien bâtiment des exécutions ca-
pitales de la prison de Berlin-Plötzensee. Seule la connaissance
des événements qui s'y sont déroulés permet de prendre con-
science de l'horreur qui a enveloppé ce lieu. C'est dans cet
entrepôt d'apparence modeste qu'entre 1933 et 1945, plus de
deux mille huit cents personnes ont été mises à mort par la
guillotine ou par pendaison. Beaucoup d'entre elles étaient des
adversaires de la dictature nationale-socialiste, condamnés par
le Tribunal du Peuple et par d'autres tribunaux pour leur oppo-
sition au régime. Certaines faisaient partie de groupes de résis-
tance communistes, d'autres des structures oppositionnelles
du réseau Harnack/Schulze-Boysen, du Cercle de Kreisau et
de la conjuration du 20 juillet 1944. Mais il y eut également d'au-
tres victimes, condamnées par la justice allemande pour des
délits insignifiants, et de nombreux prisonniers originaires des
pays européens occupés, qui durent mourir en ce lieu.

Le souvenir appelle
l'interrogation
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Située près du lac qui lui a donné son nom, la prison de Plöt-
zensee a été construite entre 1869 et 1879. Les bâtiments en
brique nue s'élevaient sur un terrain de plus de 25 hectares et
étaient entourés d'un mur de six mètres de haut. Les logements
de fonction du personnel se trouvaient à l'extérieur de l'encein-
te. L'établissement comprenait cinq bâtiments de détention de
trois étages, d'une capacité de mille quatre cents détenus en-
viron. Il était construit selon le système panoptique qui permet
une bonne surveillance grâce à des plafonds dotés d'une ou-
verture centrale et à une disposition cruciforme des bâtiments.
Avec les centres de travail, la chapelle et les cours intérieures
entourées d'un mur, les bâtiments carcéraux formaient un
monde à part, régi depuis toujours par une surveillance et une
discipline sans faille dans la tradition militaire prussienne. Rares
étaient les personnes du «dehors» qui savaient ce qui se pas-
sait derrière les hauts murs de Plötzensee.

Entrée principale
de la prison de Plötzensee,
1950
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Sous le national-socialisme, le système pénitentiaire classique
se mue, à côté du nouveau régime concentrationnaire extra-
judiciaire, en instrument politique de répression et de mise à
l'écart des «ennemis du peuple». Surpopulation carcérale, exer-
cices militaires et sous-alimentation constituent le quotidien des
pénitenciers et des prisons du IIIe Reich. Mais les souffrances
des détenus ne trouvent pas d'écho dans une opinion publique
mise au pas. La raison à cela réside non seulement dans une
habile propagande nazie présentant sans distinction les déte-
nus comme des «étrangers a la collectivité» ou des «profes-
sionnels du crime», mais aussi dans les préjugés tenaces d'une
grande partie de la population, partisan instinctif d'un régime
carcéral répressif. Les juges, indépendants aux termes de la
Constitution du Reich, ne peuvent ou ne veulent pas soustraire
les opposants politiques à la répression menée par l'État. Des
peines draconiennes et l'assimilation délibérée des délits poli-
tiques aux délits criminels deviennent la règle. De plus en plus
souvent, et de plus en plus facilement, les tribunaux allemands
requièrent la mort. Le nombre de condamnations à la peine
capitale entre 1933 et 1945 s'élève à au moins 16560, dont
11881 sont exécutées jusqu'à la fin 1944. Près d'un quart des
exécutions ont lieu à Plötzensee.

Plan de la prison de
Plötzensee ;
à droite de «Gefängnis III»
(bâtiment de détention)
«Entrepôt», lieu des exécutions,
vers 1935
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Urne contenant de la terre
des camps de concentration,
en souvenir des victimes,
1956

Les victimes sont des personnes de toutes origines sociales et
politiques, dont les projets, le comportement et les idées ne
s'accordent pas avec le système national-socialiste. Beaucoup
ne sont connus que par leur nom inscrit au fichier des exécu-
tions. Toujours donnée par pendaison ou par décapitation, la
mort constitue la dernière et terrible phase d'une procédure
implacable, réglementée jusque dans les moindres détails, et
qui subit une «rationalisation» croissante au fur et à mesure
qu'augmente le nombre des exécutions. C'est ainsi qu'à la
suite des bombardements de septembre 1943, cent quatre-
vingt-six prisonniers sont pendus en une seule nuit afin de
prévenir les évasions de la prison à moitié détruite (documents
pages 56 à 63). Et à peine un an après, s'ajoutent aux nom-
breuses autres victimes les auteurs de l'attentat manqué du 20
juillet 1944 et leurs complices, dont Hitler fait filmer la fin atroce.

Le Mémorial de Plötzensee se trouve dans et autour de l'ancien
bâtiment des exécutions, au milieu des établissements de
détention modernisés de la Justice berlinoise. Les bâtiments
endommagés pendant la guerre ont été rasés – parmi lesquels
le bâtiment III où les condamnés passaient leurs dernières heu-
res avant l'exécution – ou réparés et complétés plus tard par
des installations neuves.

Les premiers projets de monument et de mémorial remontent à
l'été 1946. Un concours est alors organisé par la Commission
centrale des Victimes du fascisme de la Municipalité de Berlin.
En février 1947, les projets sont présentés dans la Salle blanche
du Château de Berlin sans qu'aucun ne soit réalisé. Ce n'est
qu'en 1951 que le bâtiment des exécutions et le terrain l'entou-
rant est détaché de la prison et transformé en mémorial et en
lieu de recueillement. Le portail d'entrée en fer forgé du Hüttig-
pfad, flanqué de deux grands piliers en pierre, s'ouvre sur un
long passage qui débouche sur une cour surélevée de trois
marches. Dans celle-ci s'élève un mur commémoratif en pierres
taillées, portant l'inscription «Aux victimes de la dictature hitlé-
rienne des années 1933-1945» et derrière lequel se trouve le
bâtiment des exécutions. Au nord-ouest de la cour se dresse
une grande urne de pierre, portant l'inscription «En hommage
aux victimes des camps de concentration». Le bâtiment lui-
même, une construction en briques sans étage, au toit faible-
ment incliné, comprend deux salles. Les exécutions avaient lieu
dans celle du nord, aujourd'hui salle commémorative. La salle
contiguë contient une documentation sur la pratique de la jus-
tice nazie. Le Mémorial a été inauguré le 14 septembre 1952.

Il est essentiel que soit rappelé, à l'emplacement même où
s'élevait le dépôt des condamnés à mort de Plötzensee, le sou-
venir de toutes les personnes assassinées par la justice natio-
nale-socialiste. Pour autant, il convient naturellement de ne pas
masquer les divergences profondes qui sous-tendaient les in-
tentions et les actes des victimes. Ni les buts politiques, très
diversifiés et souvent antagonistes, qu'elles poursuivaient, ni les
raisons de la répression par le régime nazi, différant selon
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l'époque et la cible visée, ne permettent de les placer purement
et simplement sur le même plan. Aujourd'hui comme hier, le
destin des individus appartenant aux cercles dissidents et aux
réseaux clandestins de la Résistance suscite de lourdes inter-
rogations sur les limites de l'engagement politique et de la res-
ponsabilité individuelle. Dans ces destins se reflètent les mille et
une facettes du comportement de la société allemande pen-
dant et face à la dictature nationale-socialiste, qui vit souvent
étroitement cohabiter soumission et résistance, adhésion et re-
fus, inconscience et impuissance.

Cinquante ans après la fin de la guerre, un grand nombre de
monuments et de mémoriaux allemands honorent la mémoire
des victimes du nazisme. Pourtant, au fur et à mesure que
s'agrandit le recul historique, la catastrophe du IIIe Reich appa-
raît de moins en moins réelle aux yeux de la majorité des gens.
Un nombre croissant d'entre eux met en doute la nécessité
de perpétuer au bout de plusieurs décennies le souvenir des
crimes allemands commis par millions dans toute l'Europe
et refuse d'être identifié à un passé que les événements de
l'après-guerre dans les deux États allemands semblent avoir
rendu caduc et racheté.

Bâtiment des exécutions,
à l'arrière-plan
les ruines du bâtiment III,
vers 1950
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Pourtant l'horreur suscitée par la terreur nazie perdure en Alle-
magne et à l'étranger. Les cicatrices de la Seconde guerre
mondiale continuent de marquer le présent des voisins euro-
péens. Aujourd'hui encore, nous pouvons discerner dans notre
propre famille, notre propre ville, notre propre pays l'entrelacs
des culpabilités et des défaillances. Partout en Allemagne, au-
jourd'hui comme hier, on trouve encore, à côté du rejet évident
des crimes nazis, les traces d'une approbation tacite et de
survivances de cette époque. La xénophobie et l'antisémitisme
militants s'inscrivent dans cette continuité.

La majorité des Allemands d'aujourd'hui réprouvent sans aucun
doute l'oppression des opposants politiques et des minorités
ethniques pratiquée en son temps par le régime national-socia-
liste. Bien souvent, cependant, le lien n'est pas établi avec les
origines d'un système qui n'est pas tombé du ciel, mais qui
s'est développé progressivement au sein de la société alle-
mande de la République de Weimar, favorisé par les erreurs
politiques et les illusions nationalistes, à une époque de grande
détresse sociale. Acteurs et profiteurs, complices et specta-
teurs venaient tous des mêmes quartiers et des mêmes villes,
d'où sont également originaires les premières victimes. Dès le
début, les nazis ont utilisé envers les dissidents non seulement
la force brutale mais aussi les moyens juridiques et administra-
tifs d'un État de droit bureaucratisé, autoritaire, et politiquement
partial. Considéré sous cet aspect, le Mémorial de Plötzensee
n'est pas seulement un lieu dédié au souvenir des victimes, il
éclaire également à travers leur destin les agissements des
responsables, bureaucrates et magistrats. Ce sont les juges et
les procureurs, les fonctionnaires des ministères et des services
de justice, les bourreaux et leurs assistants qui coupèrent le lien
unissant le droit et la légalité à la dignité de l'homme, à la liberté
et à la démocratie et les mirent au service de la dictature nazie.
De ces aspects-là aussi, il doit être question lorsque nous
commémorons la mémoire des victimes.
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Lorsqu'en janvier 1933, Adolf Hitler est nommé chancelier d'un
gouvernement de coalition, le régime démocratique de la Ré-
publique de Weimar existe encore. Bien que la pratique des
décrets d'urgence et des ententes secrètes entre partis natio-
nalistes-conservateurs ait dans une large mesure rendu cadu-
ques les règles parlementaires, le NSDAP ne dispose pas de
majorité au Reichstag et n'a pratiquement aucune influence
dans les administrations d'État. Seule la fatale interaction entre
la terreur tolérée des «bataillons bruns» et la «mise au pas» vo-
lontaire de nombreuses institutions établissent définitivement
les nazis au pouvoir. Outre les hommes politiques et les militai-
res, les juristes et les cadres administratifs jouent un rôle déter-
minant. Grâce à eux est instauré, accepté et mis en pratique le
«droit national-socialiste» qui transforme l'Allemagne en une
nasse mortelle pour tous ceux qui n'ont pas les bonnes idées
ou qui appartiennent à une race indésirable.

Dès le début, le «droit national-socialiste» n'a rien de commun
avec la légalité d'un État de droit classique. Les nouvelles lois
ne se fondent plus sur la Constitution du Reich et ne possèdent
aucune légitimité parlementaire, mais reposent sur des sources
de droit telles que la «volonté du Führer» ou la «vision natio-
nale-socialiste du monde». Utilisant leurs décrets et leurs or-
donnances comme arme contre les dissidents, les étrangers et
les opposants politiques, les soi-disant gardiens du droit récla-
ment une rupture totale avec le régime constitutionnel « ultra-
libéral» de Weimar: «Le concept entier des droits fondamen-
taux, de l'opposition entre individu et État, l'idée d'une sphère
de liberté individuelle originelle et inviolable [...] est en opposi-
tion fondamentale aux conceptions nationales-socialistes.»
Par conséquent, la seule finalité du droit nazi est de « préserver
l'ordre concret de la collectivité nationale, d'éliminer les per-
sonnes nuisibles, de sanctionner les comportements dange-
reux pour la collectivité et d'arbitrer les litiges entre les membres
de celle-ci».

La transformation en dictature du régime démocratique de Wei-
mar, déjà sévèrement ébranlé, a lieu en 1933 à la manière d'une
« révolution légale » au cours de laquelle se manifeste la funeste
interaction de la légalité et la terreur. Violant de facto l'esprit
et la lettre de la Constitution, les partis encore représentés au
Reichstag - à l'exception du SPD - votent le 24 mars 1933 la
«Loi portant remède à la détresse du peuple et du Reich». Les
mandats du P.C.A. ont déjà été invalidés et de nombreux
députés communistes emprisonnés. Cette «loi de pleins pou-
voirs» habilite le gouvernement à légiférer sans contrôle parle-
mentaire et jette un «pont entre l'ancien et le nouvel État», salué
ouvertement par le philosophe du droit Carl Schmitt en 1934 :
«Cette transition dans la légalité a été d'une grande impor-
tance. Car [...] la légalité [est] un mode de fonctionnement de
l'administration et des services de l'État et revêt à ce titre une
signification politique et juridique.»
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La justice
sous le nazisme



La «loi de pleins pouvoirs» abolit le système républicain des
libertés publiques, déjà suspendu par l'«Ordonnance du Prési-
dent du Reich pour la sauvegarde du peuple et de l'État» du 28
février 1933. La liberté individuelle, la liberté d'expression et
d'autres droits fondamentaux n'ont plus cours. Une vague d'ar-
restations et de persécutions sans précédent commence, frap-
pant les communistes, les socialistes, les juifs, les sociaux-
démocrates, les syndicalistes et d'autres personnes jugées
gênantes, notamment des responsables politiques et des dé-
putés. En maints endroits, des commandos SA (Sturmabteilung
= section d'assaut) sont officiellement élevés au rang de police
auxiliaire et peuvent enlever, maltraiter et assassiner leurs vic-
times sans rencontrer d'opposition notable de la part de la
police ou de la justice. Cette dernière ne réagit que pour dé-
fendre ses propres intérêts. Certains présidents de tribunaux
manifestent ainsi leur indignation en 1933 devant les agressions
commises par les SA dans des palais de justice contre des
juges et des avocats juifs. Cependant, aucune protestation ne
se fait plus entendre lorsque la destitution des fonctionnaires
juifs est entérinée par la « Loi sur le rétablissement de la fonction
publique» du 7 avril 1933.

Les fonctionnaires de la Justice et de l'Administration partagent
l'enthousiasme d'une grande partie de la population allemande
au sujet du «sursaut national». Une attitude, très répandue, de
soumission à l'autorité de l'État étouffe tout esprit critique. Bien
que l'idée nazie du droit diffère de la conception traditionnelle
de leur métier, la plupart des fonctionnaires se soumettent sans
regret au nouveau système juridique. Peu d'entre eux sont ha-
bitués à faire preuve de courage civique. Plus il devient évident
que l'avancement professionnel dépend désormais de la «fidé-
lité inconditionnelle» au «Führer», plus nombreux sont ceux qui
choisissent la voie de la soumission, voire du «dévouement
spontané». Ils sont confortés dans cette attitude par la «loi sur
l'unité du Parti et de l'État» du 1er décembre 1933, qui place
toute entière au service du NSDAP la fidélité traditionnelle des
fonctionnaires, son article premier stipulant « À la suite du
succès de la révolution nationale-socialiste, le Parti national-
socialiste ouvrier allemand est l'incarnation de la conception de
l'État en Allemagne auquel il est irrévocablement lié».

La justice joue un rôle particulier dans l'établissement et la con-
solidation de la dictature nazie, des tendances déjà anciennes
dans les domaines du droit pénal et du système pénitentiaire
se recoupant avec les nouveaux instruments du droit policier
national-socialiste. En témoignent les ordonnances d'interne-
ment de sûreté (Schutzhaft) édictées par les ministres de
l'intérieur des Länder, qui permettent à la Police secrète d'État
de détenir tout individu pendant une période illimitée en camp
de concentration ou en prison, sans décision ni contrôle judi-
ciaires. Pour ces personnes, l'invocation par la justice des prin-
cipes de l'État de droit est vain dès le début. Ni les tribunaux ni
l'administration judiciaire ne peuvent limiter les pouvoirs de la
police politique, des SA et des SS. Au lieu de cela, les hauts
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fonctionnaires du ministère se lancent dans la répression des
opposants politiques et des dissidents en élaborant un nouveau
droit pénal politisé, afin d'élargir leur influence dans la lutte con-
tre les « ennemis du peuple». Souvent, la fixation de la peine se
fonde non plus sur le résultat réel de l'acte, c'est-à-dire sur le
dommage intervenu, mais sur la «volonté criminelle», qui peut
être concrètement une tentative ou une simple intention de
passage à l'acte. De même, les motifs politiques sont consi-
dérés comme circonstances aggravantes.

À partir d'avril 1933, une cour spéciale (Sondergericht) est créée
dans chaque ressort de tribunal supérieur du Land (Oberlan-
desgericht), en concurrence avec la Gestapo et les camps de
concentration. Un an plus tard est instauré le Tribunal du Peu-
ple chargé, comme les cours spéciales, des délits politiques.
Il constitue la première étape de la restriction généralisée des
droits de procédure des accusés et de leurs défenseurs, pra-
tique étendue ultérieurement aux autres tribunaux. Les cours
spéciales ne sont plus tenues à l'instruction préliminaire et à la
notification de l'acte d'accusation. Les juges reçoivent pouvoir
de rejeter les offres de preuve à décharge. À partir de 1935, les
moyens de recours utilisés en faveur de l'accusé peuvent en-
traîner une aggravation de peine. À partir de 1939 s'ajoute la
possibilité de casser les jugements trop «indulgents» par le
biais d'un «appel extraordinaire» de l'exécutif et d'ordonner un
nouveau procès afin d'alourdir la peine.

Cependant, il ne s'agit pas seulement d'une répression arbi-
traire et idéologique d'idées politiques dissidentes. Dès 1933, le
changement affecte également la condition des autres détenus
des pénitenciers et des prisons dépendant de l'administration
de la Justice. La vive discussion sur une réforme du système
pénal menée sous la République de Weimar, qui faisait une
large part à la réinsertion et aux progrès des détenus, cède la
place à une pratique démagogique de rigueur basée sur la dis-
suasion, le châtiment et la vengeance. La croyance selon la-
quelle la dureté des peines aurait abouti à une nette baisse de
la criminalité est cependant démentie par les statistiques, qui
montrent une réduction limitée à quelques délits. Manifeste-
ment, ce sentiment provenait de la censure et de l'orientation
politique des informations concernant la criminalité. Il en a ré-
sulté une impression de sécurité dans la mémoire des contem-
porains.

Une rigueur draconienne caractérise la vie dans les prisons du
IIIe Reich. L'arrivée au pouvoir d'Hitler marque le début d'une
ère de tourments pour les détenus. Bien que les prisons et
pénitentiers ne connaissent pas les mauvais traitements et
assassinats qui sont la règle dans les camps de concentration,
les conditions y deviennent intenables du fait de l'aggravation
du règlement des arrêts, de la qualité déplorable de la nourri-
ture, des exercices militaires imposés pendant le temps libre,
de la mauvaise hygiène, des brimades de toutes sortes et de
la surpopulation. Le régime carcéral conserve une partie des
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Couloir et cellules à la prison
de Plötzensee

règlements en vigueur auparavant ainsi que la plupart du per-
sonnel en fonction du temps de la République de Weimar.
Beaucoup de gardiens font preuve d'une grande dureté avec
les prisonniers politiques. Pour les nazis, seule une minorité de
détenus est «récupérable» et susceptible de réintégrer la
«collectivité populaire» au sortir de prison. La majorité, en pre-
mier lieu les condamnés politiques et les «criminels multirécidi-
vistes», ainsi que les «asociaux», doivent redouter la poursuite
des persécutions à la fin de la détention ; la plupart seront dé-
portés en camp de concentration, les multirécidivistes placés
en détention spéciale étant assassinés en même temps que les
pensionnaires des centres de soins psychiatriques.

Le déclenchement de la Seconde guerre mondiale entraîne une
fois de plus une nette détérioration des conditions de vie dans
les établissements carcéraux. Douze heures de travail par jour,
une intensification des exercices militaires et une dégradation
de l'alimentation deviennent rapidement la règle. L'escalade
systématique de la tuerie sur les fronts endurcit également le
personnel pénitentiaire en Allemagne. La pression de l'écono-
mie de guerre se traduit par un renforcement de la sélection des
prisonniers, dont seule une fraction a encore une chance de
survie. Beaucoup d'autres sont délibérément abandonnés à
l'extermination par la famine, la maladie et l'épuisement. Pa-
rallèlement à la création de camps d'extermination dans les
pays occupés de l'Est et aux massacres commis en de nom-
breux endroits d'Europe, la terreur nazie se développe en Alle-
magne même. Dans les administrations d'État, on cesse de
comprendre que l'extension permanente des «mesures» con-
cernant l'Allemagne et l'étranger signifie la mort de centaines
de milliers de personnes. Aux yeux des fonctionnaires, les vic-
times n'ont aucune valeur. Elles sont des «juifs», des «mar-
xistes», des «étrangers», des «parasites», des «ennemis de
l'État», des «ennemis du peuple». Une réglementation de plus
en plus implacable précipite leur exclusion et leur destruction
physique, auxquelles l'appareil judiciaire tout entier prête son
concours. Dans les seules années de guerre, 15860 peines ca-
pitales au moins sont prononcées par les tribunaux répressifs
civils en Allemagne. Ces crimes n'ont pas été commis par les
SS et la Gestapo, mais par des juristes et des fonctionnaires
de justice, dont la légalité de l'action a été reconnue par la Ré-
publique fédérale. Les plus de trente mille sentences de mort
prononcées par les tribunaux de la Wehrmacht ont aussi été
passées quasiment sous silence. À cela s'ajoute le nombre in-
calculable d'assassinats perpétrés par les SS et la Gestapo
dans les camps de concentration et les prisons de la police.

14                    © 2002 Gedenkstätte Deutscher Widerstand 



«Il faut veiller - par la propagande et par une intervention de la
haute administration de la justice - à informer la Nation que
l'État est décidé à éliminer par les moyens les plus barbares
toute tentative de trouble. Il ne faut pas perdre de vue que la va-
leur de la vie humaine au front est toujours sous-estimée, celle
des mauvais éléments surestimée et que cela est dangereux.
Le juge est garant de la perpétuation de la nation. [...] Si, d'un
autre côté, je n'extermine pas sans hésiter cette vermine, cela
finira un de ces jours par une crise. Il y a des comportements
criminels qui excluent un homme de la collectivité. [...] Il faut en
finir une fois pour toutes avec l'idée que le juge est là pour dire
le droit même si tout doit s'écrouler autour de lui».

Plötzensee est le lieu où se sont concrétisées ces menaces
d'Hitler, proférées au cours d'une réunion de travail avec son
ministre de la Justice, le 20 août 1942.

La peine de mort devient l'une des armes les plus redoutables
de la justice nationale-socialiste. Bien qu'elle existât déjà avant
la prise du pouvoir des nazis en 1933, il en était fait un usage
modéré depuis la moitié du XIXe siècle, généralement unique-
ment en cas d'assassinat. Pendant les quatorze années de la
République de Weimar, mille cent quarante et une condamna-
tions à mort sont prononcées dans toute l'Allemagne, dont cent
quatre-vingt-quatre sont exécutées. À cette époque, des ex-
perts de renom, remettant en question le bien-fondé éthique
et l'utilité de la peine capitale dans la lutte contre la criminalité,
réclament son abolition. Démagogiquement, des nazis tels
qu'Alfred Rosenberg et Roland Freisler revendiquent le droit
illimité pour l'État d'effectuer une «épuration» politique par la
«corde et le gibet» afin de «débarrasser» la société des «types
étrangers et des manifestations étrangères à l'espèce». Ceci
vaut au NSDAP un large soutien dans l'électoral. Lorsque Hitler
arrive au pouvoir en janvier 1933, la peine de mort devient un
instrument privilégié pour démontrer la rigueur de l'État et régler
leur sort à ses adversaires politiques.

L'«Ordonnance du Président du Reich pour la sauvegarde du
peuple et de l'État» du 28 février 1933, qui donne pour la pre-
mière fois au gouvernement nazi la possibilité de placer la vie
publique sous sa coupe dictatoriale, ajoute à la liste des crimes
punis automatiquement de mort de nouveaux délits, notam-
ment l'atteinte à la sûreté de l'État, l'incendie criminel et le sa-
botage. Un mois plus tard est promulguée une loi autorisant
l'exécution des sentences de mort par décapitation à la hache
et par pendaison. Par son caractère rétroactif, cette loi violait
l'un des principes essentiels de tout État de droit. À la même
époque sont instaurées les cours spéciales, tout d'abord char-
gées de réprimer les délits politiques tombant sous le coup de
la «loi anti-malveillance» du 20 décembre 1934, qui sanctionne
lourdement les attaques contre le NSDAP, de la plaisanterie
politique au port illégal d'uniforme. Les cours spéciales et le
Tribunal du Peuple, créé en mai 1934, ont le pouvoir de con-
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Chapelle de la prison et
bâtiment des exécutions (à gauche),
au premier plan les ruines du
bâtiment III, la «maison des morts»,
après 1945

damner à mort. La liste des délits passibles automatiquement
ou non de la peine capitale va s'allonger au fur et à mesure des
nouvelles lois et réglementations.

Un long chemin sépare toutefois les premières mesures prises
par le NSDAP pour mettre sous tutelle les services de la Justice
et les tribunaux des exécutions de masse des années 1943 et
1944. Les efforts entrepris pour augmenter le nombre d'exécu-
tions parallèlement au nombre de condamnations se heurtent
d'abord à des difficultés techniques. Le Reich manque de cen-
tres d'exécution permanents. Les fonctionnaires de justice
doivent alors consacrer de longs mois à l'étude des procédures
d'exécution des autres pays et à l'examen des anciennes et
nouvelles méthodes de mise à mort. Il faut ainsi deux ans et
demi pour arriver à une réglementation unique de la procédure
d'exécution, à laquelle le ministère de la Justice est très
attaché. Finalement, en octobre 1935, une circulaire du ministre
de la Justice, Franz Gürtner, fixe une procédure unique pour les
exécutions capitales sur tout le territoire du Reich. La prison de
Berlin-Plötzensee faisait cependant déjà partie des centres
d'exécution du IIIe Reich. En 1933, le bourreau y avait exécuté
à la hache dans une cour les sentences de mort prononcées à
rencontre de quatre malfaiteurs. Cette même année, soixante-
quatre peines capitales au total sont exécutées en Allemagne
(dont quatre à Plötzensee), en 1934, le chiffre est de soixante-
dix-neuf (douze à Plötzensee) et atteint déjà quatre-vingt-
quatorze en 1935 (dont vingt à Plötzensee).
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À Plötzensee comme ailleurs, les exécutions ont généralement
lieu au petit matin. L'annonce doit en être faite aux condamnés
la veille au soir par un procureur accompagné de plusieurs
fonctionnaires de la prison. Un procès-verbal est dressé. Les
condamnés sont ensuite placés sous stricte surveillance dans
une des ailes du bâtiment III, la «maison des morts». Plus tard,
ils sont menottes et ne reçoivent plus que la visite de leur
avocat et de l'aumônier. À l'aube, des gardiens conduisent
les condamnés un par un, les mains liées dans le dos, dans
l'entrepôt servant aux exécutions, situé directement à côté du
bâtiment III. On procède à la lecture du jugement devant les
présents et l'aumônier peut ensuite dire une courte prière. Puis
les assistants du bourreau s'emparent de la victime et l'exécu-
teur fait son office. La décapitation proprement dite ne dure que
quelques secondes. On dresse alors un nouveau procès-verbal
avant de remettre le cadavre à l'Institut d'anatomie et de biolo-
gie de l'université Friedrich-Wilhelm de Berlin.

Au cours des années qui suivent, la procédure est considéra-
blement réduite et simplifiée. Le 15 octobre 1942, une circulaire
du ministre de la Justice interdit la présence des aumôniers,
auxquels on devait de précieux témoignages. L'augmentation
du nombre des exécutions impose une procédure plus rapide
et plus efficace (documents pages 46 et 47).

Le 28 décembre 1936, Gürtner, ministre de la Justice du Reich,
décide, sans même en avertir le service compétent du minis-
tère, qui ne sera informé qu'après-coup, que les condamna-
tions à mort devront désormais être exécutées par la guillotine.
À l'origine de cette décision se trouvait manifestement un ordre
personnel d'Hitler. Parmi les onze prisons désignées dans un
premier temps pour servir aux exécutions, Plötzensee couvrait
officiellement les ressorts des tribunaux supérieurs de Berlin et
de Stettin et de plusieurs tribunaux de grande instance de la
région (document page 43). Parallèlement est institué un règle-
ment fixant avec minutie les droits et les devoirs des bourreaux
professionnels allemands, qui sont tout d'abord au nombre de
trois. Aux termes de ce texte, ils perçoivent des appointements
annuels de trois mille reichsmarks et, pour chaque exécution,
une rémunération exceptionnelle de soixante à soixante-cinq
reichsmarks, qui est également octroyée aux assistants.

Le 17 février 1937, la guillotine, qui provient de l'ancien centre
de détention et d'exécution de Bruchsal, est livrée à Berlin-
Plötzensee et installée dans l'entrepôt. À partir de ce moment,
le nombre d'exécutions augmente rapidement, ici et ailleurs.
De 1933 à mars 1940, il s'élève à deux cent soixante-dix-sept
à Plötzensee. Trois ans après, il y a longtemps que l'exécuteur
berlinois ne comptabilise plus ses «prestations» à l'année, mais
au mois : cent quatorze en mars, cent vingt-quatre en mai 1943.
Fin 1942, on fait en sorte de pouvoir pendre huit personnes en
même temps. Les premières victimes de cette méthode appar-
tiennent au réseau de résistance Harnack/Schulze-Boysen.

La guillotine après
la libération de la prison par
les troupessoviétiques,
mai 1945
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Le bombardement de la nuit du 3 au 4 septembre 1943 en-
dommage la guillotine et touche sévèrement le bâtiment III où
trois cents personnes attendent leur exécution. Trois d'entre
elles tentent une évasion pendant l'attaque mais sont rapide-
ment reprises. Ceci semble justifier une récente circulaire datée
du 27 août 1943, émise par le nouveau ministre de la Justice,
Otto Thierack, qui ordonnait l'accélération de l'exécution des
sentences de mort en raison des risques d'attaques aériennes.
Le 7 septembre 1943, réagissant à un souhait personnel d'Hi-
tler, le ministère de la Justice décide de réduire la procédure de
recours en grâce selon les recommandations de Thierack et
de faire exécuter l'un après l'autre tous les condamnés à mort
emprisonnés à Plötzensee. Afin de gagner du temps lors de
la communication des décisions d'exécution, les noms sont
transmis par téléphone du ministère de la Justice au procureur
compétent de Plötzensee, qui doit les comparer à ceux figurant
sur des listes toutes prêtes. Il s'ensuit de tragiques méprises
qui voient quatre des cent quatre-vingt-six victimes de la pre-
mière nuit être exécutées alors que leur recours en grâce n'a
pas encore été examiné. Les fonctionnaires fautifs peuvent ce-
pendant compter sur la mansuétude de leurs supérieurs. Ils ne
seront pas sanctionnés, «étant donné que les peines capitales
prononcées contre les quatre condamnés auraient dû de toute
façon être exécutées incessamment». (documents pages 60 à
63)

L'aile détruite du bâtiment III, 
la «maison des morts»,
vers 1950
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La guillotine ne pouvant être remise en état avant plusieurs
semaines, les détenus sont pendus. Des témoignages ont été
recueillis ultérieurement sur les exécutions de la nuit du 7 au
8 septembre, dont ceux des deux aumôniers de la prison, le
pasteur Harald Poelchau et son homologue catholique, Peter
Buchholz. Harald Poelchau a livré un récit impressionnant de
ces nuits d'horreur au cours desquelles ont été tuées plus de
deux cent cinquante personnes:

«Le massacre a commencé au crépuscule, le 7 septembre. La
nuit était froide. De temps en temps, l'explosion d'une bombe
déchirait l'obscurité. Les faisceaux des projecteurs dansaient
dans le ciel. Les hommes étaient rassemblés, alignés sur plu-
sieurs rangées. Ils étaient là, ne sachant d'abord ce qui allait
leur arriver. Puis ils ont compris. On les appelait et on les em-
menait par groupes de huit. Ceux qui restaient ne bougeaient
pratiquement pas. Seules de temps en temps quelques paroles
à voie basse échangées avec moi et mon homologue catholi-
que. [...] Une fois, les bourreaux ont dû interrompre leur travail
à cause des bombes qui s'écrasaient à proximité. Il fallut re-
conduire dans leurs cellules les quarante hommes déjà ras-
semblés, alignés par huit sur cinq rangées. Puis la tuerie reprit.
Ils furent tous pendus. [...] Comme il n'y avait plus de courant,
les exécutions eurent lieu à la lumière des bougies. Les bour-
reaux, épuisés, ne s'arrêtèrent qu'au matin, à huit heures, pour
reprendre leur activité le soir, avec des forces neuves.»

Au cours des mois suivants, la plupart des exécutions sont
transférées au pénitentier de Brandebourg-Görden (document
page 58). Leur nombre connaît une nette hausse à partir d'août
1944, lorsque le Tribunal du Peuple commence à condamner
les auteurs de l'attentat manqué du 20 juillet 1944. Elles se
poursuivent jusqu'aux derniers jours de la guerre. Vingt-huit
personnes sont encore exécutées le 18 avril 1945, vraisembla-
blement le dernier jour. Une semaine plus tard, le 25 avril, les
troupes soviétiques occupent la prison et libèrent les détenus.

Peter Buchholz

Harald Poelchau
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Des hommes en rébellion
contre le nazisme

Les  couloirs dubâtiment  III,
avant 1940
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Les plus de deux mille huit cents personnes tuées à Plötzen-
see entre 1933 et 1945 étaient originaires de milieux sociaux
et d'horizons politiques et philosophiques très variés. Tous n'é-
taient pas des opposants à la dictature nazie, en dépit de leurs
condamnations comme prétendus ennemis de l'État. Beaucoup
plus que par leurs opinions politiques, leur rébellion contre le
nazisme était souvent dictée par des relations humaines ou par
un destin personnel. Au delà de cela, cependant, beaucoup ont
été confortés dans leur détermination par leurs convictions
politiques ou religieuses. (document page 65)

Parmi les victimes de la première heure du régime nazi figurent
les communistes et les sociaux-démocrates. Des dizaines de
milliers de communistes sont arrêtés par la SA et la police à la
suite de l'incendie du Reichstag, dans la nuit du 27 au 28 février
1933, et internés dans des camps de concentration provisoires
spécialement créés, où ils sont sauvagement maltraités. Sous
la République de Weimar déjà, les nazis avaient incité à la haine
contre ceux qui ne partageaient pas leurs opinions. La violence
délibérée contre l'adversaire en position d'infériorité et sans dé-
fense était une pratique courante du «mouvement». Depuis le
30 janvier 1933, la loi n'offrait plus aucune protection aux com-
munistes, socialistes, sociaux-démocrates, juifs et à tous ceux
que le NSDAP avait désignés arbitrairement comme ses enne-
mis.

Dès la prise du pouvoir, la Justice contribue à la répression des
adversaires politiques des nazis, poursuivant et amplifiant, à
travers des jugements draconiens envers les membres des or-
ganisations communistes et sociales-démocrates, une longue
tradition de partialité politique. Les premières exécutions poli-
tiques à Plötzensee frappent les communistes. Le 14 juin 1934,
Richard Huttig, alors âgé de vingt-six ans, est décapité à la
hache dans une cour de la prison. Membre de l'organisation
paramilitaire communiste Roter Frontkämpferbund (Ligue des
anciens combattants rouges), il est traduit devant la Cour spé-
ciale de Berlin pour avoir abattu en février 1933 un dirigeant SS
au cours d'une «expédition punitive» menée dans son quartier
par des SS et des SA. La Cour concède dans ses attendus qu'il
est impossible de prouver la culpabilité de Hüttig, qui n'était
pas armé, mais le condamne à mort le 16 février 1934 pour
«atteinte grave à l'ordre public» et «tentative d'assassinat».

Après 1933, de nombreux communistes, socialistes et sociaux-
démocrates choisissent la clandestinité. En dépit des persé-
cutions incessantes, on maintient localement le contact entre
membres d'un même parti, entre personnes partageant des
orientations communes, on distribue en secret des tracts et on
introduit clandestinement des publications étrangères en Alle-
magne. Ceci conduit la Gestapo, secondée par la SA et la po-
lice, à procéder à des séries d'arrestations de grande envergure
afin de démanteler les organisations illégales des partis. Lors-
que les personnes arrêtées ne sont pas internées en camps
de concentration, elles sont remises à la justice pour être con-

Communistes, socialistes
et sociaux-démocrates

Richard Hüttig
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Lilo Herrmann

damnées à des peines de prison ou de pénitentier souvent
excessivement sévères. Par mesure de dissuasion, les hauts
dirigeants des partis sont condamnés à mort, même lorsque
les accusations d'«atteinte à la sûreté de l'État» ou de «haute
trahison» sont infondées selon les critères d'un État de droit.

Adolf Rembte et Robert Stamm sont exécutés à Plötzensee le
4 novembre 1937. Membres berlinois de la direction régionale
du P.C.A., ils entretiennent de bonnes relations avec les grou-
pes communistes en exil à Moscou et ailleurs. L'accusation de
«préparatifs en vue d'attenter à la sûreté de l'État» leur vaut la
peine capitale. Au moment de l'exécution, Stamm a trente-sept
ans et Rembte trente-cinq. Issus tous deux de familles ouvriè-
res traditionnelles, ils impressionnent leur entourage par leur
droiture personnelle et la fidélité à leurs convictions. Le pasteur
Harald Poelchau racontera plus tard que l'exécution de person-
nes telles que Stamm et Rembte, qui n'avaient fait que pour-
suivre leurs activités politiques, avait rendu dubitatifs même les
gardiens de prison, pourtant endurcis.

Un autre cas qui provoque la consternation en Allemagne et
à l'étranger est l'exécution de Liselotte Herrmann, âgée de
vingt-huit ans et mère d'un fils de quatre ans. Adolescente, elle
rejoint la Jeunesse communiste et étudie à partir de 1931 la bio-
logie à Berlin. En 1933, elle est renvoyée de l'université Frie-
drich-Wilhelm à cause de son appartenance au P.C.A. Après
la naissance de son fils, elle travaille à Stuttgart dans ie bureau
d'études de son père et participe aux activités clandestines des
communistes. En décembre 1935, elle est arrêtée par la Gesta-
po, qui trouve chez elle les plans d'une entreprise d'armement,
destinés à être transmis à l'étranger. Après un an et demi de
garde à vue et de détention, Liselotte Herrmann est condam-
née à mort le 12 juin 1937 par le Tribunal du Peuple.

Ses co-accusés, Stefan Lovasz, Josef Steidle et Arthur Göritz,
eux aussi membres du P.C.A., sont également condamnés à
mort. Après le verdict, les groupes communistes en exil déclen-
chent une campagne de solidarité internationale. Des centaines
de personnes de nombreux pays écrivent au gouvernement
allemand pour demander la grâce de Liselotte Herrmann mais
rien n'y fait. Même après sa condamnation, elle est interrogée
par la Gestapo dans une autre affaire. Une fois l'enquête ter-
minée, elle est guillotinée le 20 juin 1938, ainsi que Lovasz,
Steidle et Göritz.
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Du temps de la République de Weimar déjà, les nazis avaient
essayé de concurrencer les grandes organisations de jeunesse
des partis socialistes, des mouvements de retour à la nature
(Bündische Jugend) et de l'Église. Après 1933, la plupart d'en-
tre elles sont interdites ou mises au pas avant d'être intégrées
aux Jeunesses hitlériennes nouvellement créées. Par contre, les
jeunes communistes et socialistes participent sans hésiter à la
résistance au nazisme dès les premiers jours et semaines qui
suivent l'accession au pouvoir d'Hitler. La Gestapo et la justice
réagissent avec dureté et condamnent les responsables à de
lourdes peines. Quelques groupes, dont certains s'étaient sé-
parés des directions entrées en clandestinité, parviennent à
poursuivre pendant des années leurs activités illégales. Pen-
dant la guerre, les juges appliquant de plus en plus souvent la
peine de mort, de nombreux jeunes gens seront victimes de
leurs excès.

Le 3 décembre 1942, Hanno Günther, vingt et un ans, et ses
amis Elisabeth Pungs, Wolfgang Pander et Bernhard Sikorski
sont exécutés à Plötzensee. (document page 68) Après la
victoire de la Wehrmacht sur la France, Günther, Pungs, une
communiste, et Pander, membre de la J.C. d'origine juive,
avaient rédigé et distribué des tracts intitulés «La libre parole»
et signés «Front allemand de la paix». Les tracts contenaient
des informations sur la situation militaire, exigeaient la paix et la
liberté d'expression et incitaient les ouvriers de l'armement au
sabotage. Par la suite, Günther avait monté un petit réseau de
résistance avec Sikorski, Emmerich Schaper et d'anciens
élèves de l'école Rütli, un établissement scolaire expérimental
de Neukölln. En juillet et en août 1942, toutes les personnes en
contact avec Günther avaient été arrêtées. Parmi elles, les jeu-
nes gens étaient désignés collectivement par la Gestapo sous
le nom de «groupe Rütli».

Les groupes de jeunes

Le groupe Rütli

Affiche annonçant
l'exécution d'Hanno Günther
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Le groupe Baum

Dans son réquisitoire du 26 mai 1942, le procureur général du
Reich près le Tribunal du Peuple reproche aux accusés d'avoir
voulu attenter à la sûreté de l'État et écouté des radios étrangè-
res. Un de leurs pires crimes consiste selon lui dans la lecture
de publications marxistes au cours de leurs rencontres régu-
lières et dans les contacts noués par l'intermédiaire d'Elisabeth
Pungs avec Herbert Bochow, un responsable communiste
entré en résistance. Victime de sévices graves au cours des
interrogatoires, Bochow avait mis la Gestapo sur les traces des
jeunes gens. Le 9 octobre 1942, six des sept inculpés sont
condamnés à mort ; Dagmar Petersen, complice à un moindre
degré, est condamnée à sept années de pénitentier. Gravement
malade, Emmerich Schaper meurt avant d'être exécuté.

À la même époque, la Gestapo détient dans ses geôles les
membres d'un groupe de juifs communistes dirigé par le couple
Herbert et Marianne Baum. Depuis le milieu des années trente,
Herbert Baum rassemblait autour de lui des personnes d'ori-
gine juive partageant ses convictions. Considérés par les ré-
seaux communistes clandestins comme particulièrement
menacés, ils étaient tenus à l'écart des liaisons avec le Parti, ce
qui ne les empêchait pas de rédiger des tracts antinazis. En mai
1942, ils commettent un attentat contre l'exposition de propa-
gande anticommuniste «Le paradis soviétique», sur la place du
Lustgarten à Berlin. Peu après, Herbert et Marianne Baum,
Werner Steinbrink, Hildegard Jadamowitz et beaucoup d'autres
membres du groupe sont arrêtés. Herbert Baum et deux autres
se suicident en détention à la suite des sévices subis. Vingt
complices sont condamnés à mort au cours de six grands
procès. D'autres, dont le destin n'a jamais été élucidé, ont sans
doute péri en camps de concentration. Les condamnés du
groupe Baum sont exécutés à Plötzensee les 18 août 1942, 4
mars 1943, 11 mai 1943, 18 juin 1943 et 7 septembre 1943.

Cérémonie d'inauguration
de l'exposition
« Le paradis soviétique»,
place du Lustgarten à Berlin,
8 mai 1942
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Entre le 22 décembre 1942 et le 5 août 1943 sont exécutés à
Plötzensee la plupart des membres d'un mouvement de résis-
tance aux longues ramifications, le réseau Harnack/Schulze-
Boysen, connu plus tard sous le nom d'«Orchestre rouge», une
appellation émanant à l'origine de la Gestapo. Ses groupes
comprennent une bonne centaine de membres et se sont
formés au milieu des années trente autour d'Arvid Harnack,
chercheur berlinois et attaché d'administration au ministère de
l'Économie du Reich, et d'Harro Schulze-Boysen, lieutenant au
ministère de l'Aviation. Leur intérêt commun pour une voie autre
que le national-socialisme réunit une première fois Harnack et
Schulze-Boysen en 1940. Les conversations menées dans un
cadre amical se transforment rapidement en une multitude de
contacts et de projets politiques.

Arvid Harnack et son épouse américaine Mildred Harnack-Fish,
qui l'a suivi en Allemagne en 1929, forment avant 1933 le noyau
d'un cercle se consacrant, à l'initiative d'Arvid Harnack, à l'étu-
de de la planification soviétique. Depuis 1930, le couple vit à
Berlin. En 1935, Harnack entre au ministère de l'Économie où
il est chargé des questions d'orientation de la politique écono-
mique et des affaires américaines. Mildred Harnack est profes-
seur de lettres et traductrice à la Faculté des études étrangères
de l'université Friedrich-Wilhelm. Adversaires résolus du na-
zisme, tous deux cherchent à élargir à d'autres opposants leur
cercle de réflexion, auquel appartiennent l'ancien ministre de
l'Éducation de Prusse et socialiste chrétien Adolf Grimme,
l'écrivain Adam Kuckhoff, sa femme Greta ainsi que l'ouvrier
Karl Behrens.

Depuis leur mariage en 1936, Harro Schulze-Boysen et sa
femme Libertas réunissent autour d'eux un cercle similaire. Jus-
qu'en 1933, Schulze-Boysen est proche des groupuscules
nationalistes révolutionnaires et collabore à la revue «gegner»
(adversaire), rapidement interdite après la prise du pouvoir par
Hitler. Schulze-Boysen et son ami et collègue Henry Erlanger
sont déportés par les SA en camp de concentration et si
sévèrement maltraités qu'Erlanger en mourra. Après sa libé-
ration, Schulze-Boysen commence une formation à l'école
d'aviation commerciale de Warnemünde et est engagé en avril
1934 au ministère de l'Aviation. Libertas Schulze-Boysen tra-
vaille d'abord comme attachée de presse d'un groupe cinéma-
tographique américain, puis en indépendante et devient en
1941 régisseur à la direction du film culturel du ministère de
la Propagande du Reich. Comme son mari, elle utilise ses rela-
tions professionnelles pour trouver des adversaires au régime
et élargir le cercle commun.

Au début 1942, l'organisation formée autour d'Arvid Harnack
et d'Harro Schulze-Boysen commence à fabriquer des tracts
dont les auteurs sont, outre Harnack et Schulze-Boysen, pour
l'essentiel Wilhelm Guddorf, Adam Kuckhoff et John Sieg.
Ils décrivent les atrocités commises derrière le front par les
Groupes d'intervention (Einsatzgruppen) et par certaines unités

Le réseau
Harnack/Schulze-Boysen

Harro Schulze-Boysen et
sa femme Libertas, née Haas-Heye
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Clara, Mildred et Arvid Harnack
à Neubabelsberg en 1931

de la Wehrmacht à rencontre des prisonniers de guerre et des
civils des territoires occupés. Les textes appellent à faire preu-
ve d'esprit critique et de courage civique et prédisent une fin
désastreuse de la guerre qui ne pourra être gagnée par le ré-
gime. Les tracts, qui paraissent régulièrement, sont envoyés
dans de nombreuses régions allemandes et jusque sur le front.

Un des moyens d'action clandestins utilisés par certains mem-
bres du réseau était la collaboration avec l'Union soviétique.
Harnack se livrait à des échanges de vues secrets avec des
employés des ambassades américaine et soviétique. Schulze-
Boysen et lui avertissent le gouvernement soviétique de l'atta-
que prévue pour le mois de juin 1941. Afin d'accélérer la fin de
la guerre et de préparer la voie à une entente en matière de po-
litique extérieure avec l'U.R.S.S., ils tentent également, mais
sans succès, d'établir grâce à Hans Coppi une liaison radio
avec Moscou. En automne 1941, le service de renseignements
militaires soviétique envoie le chef de son antenne bruxelloise à
Berlin, qui transmet par radio de Bruxelles à Moscou le résultat
d'un entretien avec Schulze-Boysen. À la fin de l'automne 1942,
le décryptage par les services de contre-espionnage allemands
d'un message radio de Moscou contenant des adresses berli-
noises scelle le destin du réseau et de ses cercles d'amis.
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Tous les compagnons des époux Schulze-Boysen et Harnack
ne sont pas au courant des contacts avec l'Union soviétique
ou impliqués dans la fabrication des tracts qui appuient par
exemple l'attentat de mai 1942 contre l'exposition de propa-
gande anticommuniste «Le paradis soviétique». Certains d'eux
cherchent simplement à discuter de thèmes politiques ou so-
ciaux ou sont prêts à aider leurs amis sans poser de questions,
par exemple en expédiant du courrier, en cachant chez soi des
émetteurs radio ou en accueillant des inconnus. C'est le cas
notamment de Frida et Stanislaus Wesolek, Klara Schabbel,
Else Imme ou Annie Krauss. D'autres, tels l'écrivain Adam
Kuckhoff ou les journalistes Walter Husemann, Günther Wei-
senborn et John Graudenz prennent une part prépondérante
dans la rédaction des tracts, qui sont recopiés et tirés dans les
appartements et les ateliers de Kurt et Elisabeth Schumacher,
Oda Schottmüller, Cato Bontjes van Beek et d'autres compa-
gnons.

Les actions et les cercles de réflexion mettent parfois en pré-
sence des gens d'horizons politiques et religieux très divers.
Un rôle important est tenu par le journaliste et cheminot com-
muniste John Sieg, qui a longtemps vécu aux États-Unis. Il agit
en étroite collaboration avec Harnack et Schulze-Boysen et se
sert principalement de ses liens avec des cellules clandestines
du P.C. Un autre groupe, rassemblant des jeunes gens comme
Ursula Goetze, Liane Berkowitz et Fritz Rehmer, s'est formé au-
tour du médecin et psychothérapeute John Rittmeister. Il prête
assistance aux Français réquisitionnés pour le S.T.O. et parti-
cipe aux distributions de tracts. Des raisons philosophiques
et religieuses inspirent l'action de Maria Terwiel, Helmut Himpel
et Eva-Maria Buch. La première, par exemple, envoie à des
centaines d'exemplaires le texte des sermons de l'évêque de
Münster, le comte Clemens August von Galen, qui, à l'été 1941,
a condamné en termes non voilés le meurtre par les nazis des
malades et infirmes (opérations d'«euthanasie»).

Hans et Hilde Coppi
en camping
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En août 1942, la Gestapo démantèle les groupes gravitant
autour d'Harnack et de Schulze-Boysen et arrête en quelques
semaines plus d'une centaine de personnes. Une commission
spéciale du service Lutte contre le sabotage de la Direction
centrale de la sûreté du Reich (Reichssicherheitshauptamt)
prend la direction de l'enquête et fait procéder à l'interrogatoire
poussé de certains des accusés qui sont cruellement torturés.
Les sévices provoquent les aveux de quelques victimes, d'au-
tres se contredisent et révèlent des informations capitales sans
en être conscients. En décembre 1942, le magistrat Manfred
Roeder fait comparaître au cours d'un premier procès les prin-
cipaux membres du réseau, dont les époux Harnack et Schul-
ze-Boysen, Coppi et Schumacher, devant le Tribunal militaire du
Reich, compétent en matière d'espionnage. À l'exception de
Mildred Harnack et de la comtesse Erika von Brockdorff, tous
sont condamnés à mort le 19 décembre 1942 et exécutés le 22
décembre à Plötzensee.

Hitler n'admet pas le verdict relativement clément envers Mil-
dred Harnack et Erika von Brockdorff et ordonne au Tribunal
de les rejuger. Condamnées à mort, elles sont guillotinées à
Plötzensee, la première le 16 février, la deuxième le 13 mai 1943.
À la suite d'autres procès organisés en janvier et février 1943,
une quarantaine de personnes, exécutées en plusieurs fois,
périssent sous le couperet, la plupart à Plötzensee. Parmi elles
se trouvent, le 13 mai et le 5 août 1943, les nombreuses fem-
mes du groupe, transférées pour l'exécution de la prison de
femmes de la Barnimstrasse (arrondissement de Friedrichshain)
à Plötzensee. (documents pages 52 et 66/67) Les enfants de
Hilde Coppi et Liane Berkowitz, qui ont accouché en prison,
leur sont enlevés peu après la naissance. Les corps des deux
femmes sont remis à l'Institut d'anatomie et de biologie de
l'université Friedrich-Wilhelm de Berlin pour y être disséqués
par l'anatomiste Hermann Stieve en vue d'études gynécolo-
giques.
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Le mépris des nations et des peuples étrangers constitue l'un
des éléments essentiels de l'idéologie nazie. Au cours de la
guerre, les experts de l'administration judiciaire mettent en
place une réglementation abondante qui, tel le «Règlement
pénal pour la Pologne», n'accorde que des droits très limités
aux habitants des territoires occupés et doit devenir, après la
«victoire finale», un «droit pénal durable s'appliquant aux peu-
ples étrangers».

Une menace particulière pèse sur les réquisitionnés du travail
étrangers et sur les membres des organisations de résistance
des pays européens occupés, qui, pour certains, sont trans-
férés en Allemagne après leur arrestation pour y être condam-
nés à mort. Sur décision d'Hitler, une ordonnance secrète de
«Nuit et brouillard», prise en décembre 1941 et signée du chef
du haut commandement de la Wehrmacht, prévoit la dépor-
tation en Allemagne, par «nuit et brouillard», des personnes
suspectées de résistance et dont la condamnation sur place
n'est pas assurée. Tandis qu'une réglementation spéciale per-
met dans de nombreux cas de passer par les armes ou de
pendre sur-le-champ les résistants des territoires d'Europe de
l'Est, les prisonniers de l'Ouest sont internés en Allemagne. Les
condamnations prononcées par les Cours spéciales ou par le
Tribunal du Peuple, ainsi que les exécutions, sont tenues secrè-
tes. Parfois, les prisonniers ne figurent que sur des listes provi-
soires et sont assassinés au cours du transport par la Gestapo
ou les SS.

Parmi les étrangers exécutés à Plötzensee entre le début de la
guerre et les «nuits sanglantes» de septembre 1943 se trouvent
des résistants polonais et tchèques. Certains des condamnés
polonais appartiennent à l'Armée nationale secrète (Armia Kra-
jowa) ou lui apportent leur soutien et ont été poursuivis pour
détention illégale d'armes et d'explosifs, sabotage et atteinte
à la sûreté de l'État. D'autres sont des prisonniers de guerre
évadés ou des réquisitionnés du travail arrêtés par la Gestapo
en Allemagne et qui, au début du moins, sont traduits devant
les Cours spéciales. À Plötzensee sont également exécutés des
Polonais ayant essayé d'aider des compatriotes persécutés.
Parmi les nombreux condamnés tchèques, beaucoup appar-
tiennent à un mouvement de résistance militaire portant le nom
de «Défense nationale» (Obrana Nâroda), composé d'officiers
de l'ex-armée tchécoslovaque. Quelque quatre-vingts périssent
à Plötzensee entre avril 1942 et septembre 1943. Dans la même
période, plus de deux cent vingt autres Tchèques sont exé-
cutés, dont quatre-vingts environ appartiennent à la résistance
communiste et à peu près cent quarante à d'autres réseaux
civils. Utilisant divers moyens, ils luttent pour une Tchécoslo-
vaquie indépendante, ce que les tribunaux allemands jugent
particulièrement répréhensible depuis l'annexion des Sudètes
et l'instauration du Protectorat de Bohème-Moravie en mars
1939. Parmi les condamnés tués dans la nuit du 7 au 8 sep-
tembre 1943 se trouvait le communiste tchèque Julius Fucik qui
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a laissé un volumineux témoignage sous le titre «Reportages,
écrits sous le gibet».

Un des autres groupes de condamnés étrangers se compose
d'une douzaine de jeunes Belges et de jeunes Français, punis
de mort pour cambriolages. Ils font partie des grands contin-
gents de réquisitionnés du travail originaires des nombreux
pays occupés d'Europe de l'Ouest et de l'Est, qui ont été
déportés en Allemagne ou y ont été attirés par des promesses
fallacieuses. La plupart ont la vingtaine et se trouvent à Berlin
depuis plus ou moins longtemps, avant de se voir accusés
par la Gestapo d'une série de cambriolages et de vols. Deux
d'entre eux, le Français Gaston Deflin et le Belge Richard Ha-
vron n'ont même pas dix-huit ans. Deflin travaille déjà depuis
l'âge de quinze ans en Allemagne et n'a jamais été condamné,
comme la plupart des autres. Souffrant visiblement de sous-
alimentation, il assure par l'intermédiaire de son interprète avoir
volé uniquement à cause de la faim. Malgré cela, le procureur
de la Cour spéciale près le tribunal de grande instance de Berlin
demande en avril 1943 la peine capitale pour Deflin et Havron
parce qu'ils doivent, «compte tenu de leur maturité précoce
caractéristique du type méditerranéen», être «de toute éviden-
ce considérés » comme des personnes de plus de dix-huit ans.
Deflin et Havron sont exécutés le 23 juillet 1943 à Plötzensee en
même temps que neuf autres condamnés.

Entre temps, la mère de Deflin a eu connaissance par des voies
inconnues de l'arrestation de son fils et adresse de France un
appel pressant au directeur de la prison, lui demandant des
informations et une intervention en faveur de son fils. En août
1943, le directeur lui transmet par l'ambassade d'Allemagne à
Paris une réponse dont la dureté et la sécheresse se passent
de commentaires : «Le sacrifice qui vous a été demandé a été
imposé par la dissuasion particulière qui doit être exercée en
temps de guerre envers la collectivité pour le maintien de la
sécurité publique. »
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Les personnes assassinées pendant le IIIe Reich à Plötzensee
et dans les autres centres d'exécution ne sont pas toutes des
adversaires politiques de la dictature nazie. Pendant la guerre,
des milliers y meurent pour avoir commis de petits délits,
comme de menus larcins, du vol à l'étalage ou de l'«abattage
non déclaré». D'autres sont dénoncés comme «défaitistes» et
perdent la vie pour avoir, dans des conversations privées, mis
en doute la stratégie militaire d'Hitler ou pour avoir colporté des
blagues politiques. Régulièrement tombent dans les filets de la
Gestapo des personnes agissant pour des raisons strictement
personnelles, cachant des juifs ou des déserteurs, fournissant
de la nourriture aux réquisitionnés du travail ou aux prisonniers
de guerre étrangers ou sabotant avec détermination la propa-
gande jusqu'au-boutiste des nazis. (documents pages 65, 70
et 72)

Parmi les condamnés se trouvent des jeunes qui ne peuvent
être classés dans tel ou tel mouvement de résistance. En août
1942, le Tribunal du Peuple poursuit Helmuth Hùbener, Karl-
Heinz Schnibbe, Rudolf Wobbe et Gerhard Düwer, quatre amis
de Hambourg, âgés de dix-sept et dix-huit ans, qui tentent
depuis 1941 d'alarmer l'opinion à l'aide de tracts. Leurs textes
décrivent la situation militaire telle que la rapportent les radios
étrangères et commentent les mensonges de la propagande
gouvernementale. Helmuth Hübener appartient à la commu-
nauté religieuse de l'Église de Jésus-Christ des saints du dernier
jour (Mormons), où il a fait la connaissance de Rudolf Wobbe et
Karl-Heinz Schnibbe. En février 1942, les quatre adolescents
sont arrêtés par la Gestapo et torturés au cours des interroga-
toires. Considéré comme le meneur, Helmuth Hübener est con-
damné à mort et exécuté le 27 octobre 1942 à Plôtzensee, ses
amis se voyant infliger de longues peines d'emprisonnement.

Parmi les plus de trois cents exécutions qui ensanglantèrent
les nuits de septembre 1943, il faut noter l'histoire tragique du
jeune pianiste Karlrobert Kreiten. Né en 1916 à Bonn d'un père
musicien néerlandais et d'une mère française, il se fait remar-
quer très jeune pour ses talents de pianiste et obtient des prix
internationaux de musique. Comme beaucoup d'autres, il est
victime d'une dénonciation provenant de son entourage privé.
Ayant, au cours d'une conversation avec une connaissance en
mars 1943, exprimé des doutes sur la stratégie militaire d'Hitler,
il est dénoncé à la Gestapo et condamné à mort le 3 septem-
bre 1943 par le Tribunal du Peuple. Lorsque sa famille obtient
un soutien des hautes autorités de l'État et une promesse de
grâce de la Chancellerie du Reich, la sentence a déjà été
exécutée. Kreiten fait partie de ceux qui ont été mis à mort sans
même un ordre d'exécution dans la nuit du 7 au 8 septembre
1943 à Plötzensee. Une «méprise» pour laquelle aucun des
fonctionnaires impliqués n'eut à rendre de comptes.

Les justices civile et militaire font preuve de la même rigueur
inflexible envers les déserteurs et les insoumis, généralement
passibles de mort. Le même sort peut frapper les gens qui leur

La résistance au quotidien

Helmuth Hübener (au centre),
Rudolf Wobbe (à gauche)
et Karl-Heinz Schnibbe à Hambourg,
probablement en 1941

Karlrobert Kreiten
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prêtent assistance. Le matin du 9 juin 1944, Emmy Zehden, 44
ans, est transférée de la prison de femmes de la Barnimstrasse
à Plötzensee pour y être exécutée à 13 heures. Emmy Zehden
faisait partie des Témoins de Jéhovah et se conformait à leur
doctrine. Sous le IIIe Reich, cette communauté religieuse était
interdite et ses membres persécutés. En 1942, Emmy Zehden
cache dans un appartement de Gatow son fils adoptif Horst
Günter Schmidt et deux de ses coreligionnaires et amis qui se
sont soustraits au service militaire pour des motifs religieux.
Son mari, Richard Zehden, d'origine juive, se trouve déjà à
cette époque aux travaux forcés. En décembre 1942, Emmy
Zehden et d'autres témoins de Jéhovah sont dénoncés. Le 19
novembre 1943, le Tribunal du Peuple la condamne à mort pour
«démoralisation». Richard Zehden périt à Auschwitz. Schmidt
sera le seul des trois insoumis, eux aussi condamnés à mort,
à voir la fin de la guerre. (document page 69)

Sous le IIIe Reich, nombreux sont les gens dénoncés par des
voisins ou par des connaissances. La Gestapo infiltre par ail-
leurs les cercles d'amis privés ou les groupes religieux à la re-
cherche de propos subversifs. À l'automne 1943, un informa-
teur trahit le cercle dirigé par Hanna Solf, veuve du diplomate
Wilhelm Solf. Hanna Solf réunissait régulièrement chez elle
autour d'un thé des membres du ministère des Affaires étran-
gères ainsi que d'autres amis et connaissances avec qui elle
s'efforçait d'aider les persécutés. Faisaient notamment partie
de ce cercle la pédagogue et assistante sociale Elisabeth von
Thadden, arrêtée début 1944 avec Hanna Solf, l'ex-envoyé
diplomatique Otto Carl Kiep et d'autres membres du cercle.
Deux personnes, Elisabeth von Thadden et Otto Carl Kiep, sont
condamnées à mort sur la foi de dépositions d'indicateurs.
Ce n'est qu'après la condamnation de Kiep que la Gestapo
apprend sa participation au complot du 20 juillet 1944. Elle
recommence à l'interroger, lui infligeant de graves sévices. Kiep
est finalement exécuté le 15 août et Elisabeth von Thadden le 8
septembre 1944 à Plötzensee.

Elisabeth von Thadden
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À la suite des bombardements de septembre 1943 qui ont
sévèrement endommagé la prison de Plötzensee, le pénitentier
de Brandebourg-Görden est choisi pour être le nouveau centre
d'exécution du ressort du Kammergericht de Berlin. À Plötzen-
see ne doivent plus être exécutés que les verdicts du Tribunal
du Peuple et des cours spéciales de Berlin. Les exécutions en
masse consécutives à l'attentat du 20 juillet 1944 lui redonnent
toutefois son rôle central dans le système nazi de répression
par la peine capitale. Entre août 1944 et avril 1945, quatre-vingt-
six sentences de mort contre des participants à l'attentat man-
qué et des complices y sont exécutées, ainsi que d'autres con-
damnations.

La tentative de coup d'État du 20 juillet 1944 a une longue
histoire. Elle ne vise pas seulement à mettre fin à la tyrannie
en éliminant physiquement Hitler. Beaucoup des conjurés ont
également pour objectif la préparation d'un système de société
post-hitlérien qui mettra fin à la guerre et à la dictature natio-
nale-socialiste. Les personnes et les groupes impliqués repré-
sentent un large éventail des traditions politiques et intellec-
tuelles de l'Allemagne dont émanent la résistance et l'insou-
mission tout au long du IIIe Reich. La préparation du coup
d'État réunit des groupes d'opposition civile et militaire appar-
tenant aux horizons les plus variés. Les milieux conservateurs
autour de Carl Friedrich Goerdeler, Ulrich von Hassell et Johan-
nes Popitz cohabitent avec le Cercle de Kreisau, ouvert aux
questions sociales et qui entretient des liens importants avec
les syndicats et les sociaux-démocrates. Les participants à la
conjuration militaire dirigée par Ludwig Beck, Henning von
Tresckow et le comte Claus Schenk von Stauffenberg comptent
des officiers originaires de toutes les régions du Reich, agissant
pour des raisons très variées, dont une des plus importantes,
comme dans les autres groupes, est l'éthique chrétienne.

Coordonner les différents groupes est toujours une entreprise
ardue car ce dont on discute au cours des réunions clandes-
tines ou à apparence amicale relève, sous le régime nazi, de
l'atteinte à la sûreté de l'État. Cette difficulté explique en partie
pourquoi la tentative de mettre fin à la guerre et à ses mas-
sacres par un coup d'État arrive si tard. Néanmoins, une réus-
site, même tardive, aurait épargné bien des sacrifices et évité
bien des crimes.

Préparé pendant des mois, l'attentat du 20 juillet 1944 est un
échec. Quelques heures seulement après l'explosion de la
bombe introduite par Stauffenberg dans la «Tanière du loup»,
le Q.G. du Führer à Rastenburg en Prusse-Orientale, on a la
certitude qu'Hitler a survécu. Le sort du coup d'État est alors
scellé. Stauffenberg et trois de ses plus proches compagnons,
Werner von Haeften, le chevalier Albrecht Mertz von Quirnheim
et Friedrich Olbricht sont fusillés dans la nuit du 20 au 21 juillet
à Berlin, dans une cour du Bendlerblock, siège du Service
général de l'armée de terre. Gravement blessé à la suite d'une
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tentative de suicide, Ludwig Beck, responsable militaire de la
conjuration, est abattu dans un des bureaux du bâtiment.

Le lendemain, la Gestapo commence à arrêter systématique-
ment tous les suspects et leurs familles. L'enquête est conduite
par une commission spéciale dirigée par Ernst Kaltenbrunner
en personne, le chef de la Direction centrale de la sûreté du
Reich (Reichssicherheitshauptamt). Martin Bormann, secrétaire
du Führer et chef de la Chancellerie du Reich, est tenu au cou-
rant des progrès des investigations. Les avis de recherche et
les arrestations concernent des centaines de personnes, qui
sont emprisonnées à Berlin et dans les centres de détention
de la région. Les interrogatoires s'accompagnent de tortures
graves qui poussent plusieurs personnes au suicide.

Le premier procès à grand spectacle, conduit par le Tribunal
du Peuple sous la présidence de Roland Freisler, a lieu à Berlin
les 7 et 8 août 1944; il marque le début d'une série de con-
damnations à mort qui frappent les conjurés du 20 juillet. Le
nombre total d'accusés, d'audiences, de jugements et de pei-
nes capitales n'a jamais pu être déterminé avec précision. La
seule certitude est qu'entre le 8 août 1944 et le 9 avril 1945, au
moins quatre-vingt-six personnes trouvent la mort à Plötzensee
à la suite du 20 juillet.

Le Bendlerblock en 1942,
aile de la Bendlerstrasse
(aujourd'hui Stauffenbergstrasse),
en 1944, siège du
commandant du Service général
de l'armée de terre
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Les huit premières exécutions de hauts responsables du coup
d'État manqué ont lieu le 8 août 1944, après un procès de deux
jours devant le Tribunal du Peuple, Certaines parties du procès
et quelques autres journées d'audience sont conservées sur un
film qui constitue la meilleure illustration de l'iniquité de cette
procédure. Les accusés portaient la marque des interrogatoires
et des sévices. Freisler les fit comparaître dans une tenue
misérable, chacun étroitement encadré de deux gardes. Aucun
des accusés n'eut le temps de finir ses propos, si tant est qu'on
lui donnât la parole. Les avocats se refusèrent à prendre parti
clairement en faveur de leurs clients qui furent condamnés à
mort et transférés à Plötzensee immédiatement après le verdict
pour y être pendus. Désignées par le nom d'opération spéciale,
les exécutions provoquèrent l'émoi et l'horreur dans toute la
prison.

Le 8 août, Erwin von Witzleben, Erich Hoepner, Helmuth Stieff,
Albrecht von Hagen, Paul von Hase, Robert Bernardis, Friedrich
Karl Klausing et le comte Peter Yorck von Wartenburg sont pen-
dus à Plötzensee. Victor von Gostomski, un détenu employé
à la bibliothèque de la prison, a fait plus tard le récit des évé-
nements :

«Le bruit courait d'une opération spéciale. Opération spéciale,
cela veut dire des personnes haut placées. Des gardiens par-
laient d'une affaire importante. J'ai pensé que c'était des gens
qui avaient participé au 20 juillet. Vers six heures du soir, tous
les détenus furent enfermés dans leurs cellules. Plus un ne tra-
vaillait. Même nous, de la bibliothèque, étions en cellule. Nous
avons placé la table sous la fenêtre et observé la cour. Il était
peut-être sept heures. Les lourdes portes de fer des cellules
se sont ouvertes, laissant sortir des hommes en tenue rayée
de détenus, les mains liées, pieds nus dans des sabots qui
claquaient sur le sol, la tête découverte. Chacun était encadré
par deux gardiens, mais ils marchaient sans qu'on ait besoin
de les soutenir. Les condamnés étaient suivis par de nombreu-
ses personnes en civil, probablement de la Gestapo. Des SS
filmaient la scène. Un policier nous ayant vus nous cria: «Per-
sonne aux fenêtres ! » Nous avons pris un petit miroir pour con-
tinuer à regarder. Combien de temps cela avait-il duré ? Dix,
quinze minutes? J'étais bien trop excité pour y faire attention.
L'opération spéciale, c'était cela. Le claquement des sabots
reprit, à nouveau la même procession triste. Ils venaient de
l'intérieur de la prison. Je suppose qu'on venait de lire la déci-
sion d'exécution. L'un après l'autre, on les a conduits dans le
bâtiment des exécutions, les mains liées dans le dos, la veste
enfilée à la va-vite. Au bout de cinq minutes environ, c'était le
tour du suivant. Les hommes de la Gestapo étaient à l'intérieur,
le cameraman aussi. En un peu plus de quarante minutes, tout
était fini.»

Erwin von Witzleben
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Carl Friedrich Goerdeler Ludwig Beck

Pour le tribunal, les huit condamnés représentent l'enca-
drement militaire du complot. Aux termes des plans élaborés
par l'opposition militaire, le feld-maréchal Erwin von Witzleben,
qui, comme le général de brigade Ludwig Beck, conspirait déjà
depuis 1938 contre Hitler, est appelé à devenir commandant
en chef des armées. Les généraux Erich Hoepner et Hellmuth
Stieff font également partie des militaires ayant dirigé les pré-
paratifs du coup d'État. Le juriste d'entreprise Albrecht von
Hagen, qui n'est pas officier de carrière, a déjà participé à la
fourniture d'explosifs lors d'une tentative précédente d'attentat.
Les officiers d'état-major Friedrich Karl Klausing et Robert Ber-
nardis sont chargés de missions de liaison dans le cadre de
l'opération Walkyrie, planifiée au Bendlerblock sous l'égide du
général Friedrich Olbricht, abattu dès le 20 juillet 1944, et de
son chef d'état-major, le colonel Albrecht Mertz von Quirnheim.
Le général Paul von Hase, gouverneur militaire de Berlin, a
comme subordonné un commandant national-socialiste qui,
désobéissant à ses ordres, empêche le bouclage du quartier
gouvernemental et l'arrestation des dirigeants nazis.
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Le comte Peter Yorck von Wartenburg, qui, avec le comte Hel-
muth James von Moltke, est l'âme du Cercle de Kreisau, est
exécuté à un moment où les enquêteurs de la Commission
spéciale n'ont pas encore mesuré l'importance de ce groupe.
Mis en cause lors des investigations contre l'ex-envoyé diplo-
matique Otto Carl Kiep, von Moltke se trouve déjà depuis plus
de six mois en prison. La Gestapo ignore cependant tout de
son rôle dans le Cercle de Kreisau, tout comme de ses liens
avec le complot, auquel il ne participe pas pour des motifs reli-
gieux.

La Gestapo ne connaît pas non plus avec précision le rôle
joué par deux des victimes exécutées à Plötzensee quarante-
huit heures après le verdict. Spécialiste en droit international
et juge dans la Marine, le comte Berthold Schenk von Stauffen-
berg n'est pas seulement le frère du conspirateur fusillé le 20
juillet 1944, il a eu, bien avant lui, des contacts avec l'opposition
civile et militaire. Le comte Fritz-Dietlof von der Schulenburg, un
juriste appelé sous les drapeaux avec le grade de lieutenant
de réserve, a participé aux travaux constitutionnels du groupe
dirigé par Cari Friedrich Goerdeler, ancien maire de Leipzig,
appelé à devenir chancelier du Reich ; il assure en outre la mé-
diation entre les différentes tendances de l'opposition. Von der
Schulenburg et le social-démocrate Julius Leber sont pressen-
tis comme candidats au poste de ministre de l'Intérieur du nou-
veau gouvernement. (document page 74)

D'autres personnes impliquées dans le complot sont exécutées
entre le 15 et le 25 août 1944. Parmi elles se trouvent le préfet
de police de Berlin, le comte Woif Heinrich von Helldorf, natio-
nal-socialiste convaincu pendant des années, plusieurs officiers
et le secrétaire d'ambassade Hans-Bernd von Haeften, frère
de Werner von Haeften. Otto Carl Kiep est lui aussi jugé et exé-
cuté avec les conspirateurs. Une des principales figures du
Cercle de Kreisau est Adam von Trott zu Solz, qui travaillait au
ministère des Affaires étrangères et voulait, une fois le putsch
réussi, se faire l'ambassadeur de l'opposition et entreprendre
des négociations avec l'ennemi. Il est exécuté le 26 août 1944
à Plötzensee.

Condamné le 30 août 1944, Carl-Heinrich von Stülpnagel, com-
mandant militaire en France, avait réussi à exécuter comme
prévu l'opération Walkyrie à Paris, le 20 juillet, et à arrêter
les chefs de la Gestapo et des SS, avant que l'on apprenne
qu'Hitler était encore en vie. Le même jour sont exécutés les
colonels Eberhard Finck et Hans-Ottfried von Linstow, égale-
ment stationnés à Paris, ainsi que le lieutenant-colonel Karl
Heinz Rahtgens, un parent du feld-maréchal Hans Günther
von Kluge, chef du haut commandement Ouest. Le 20 juillet,
celui-ci avait refusé son appui aux conjurés qui pensaient l'avoir
gagné à leur cause.

Le comte Helmuth James von Moltke
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Ulrich von Hassell

Les sept participants exécutés le 4 septembre 1944 faisaient
partie des experts en transmissions et des officiers de liaison
affectés aux différentes régions militaires selon les plans de
l'opération Walkyrie. Quatre jours plus tard meurent deux offi-
ciers de l'état-major général, le diplomate Ulrich von Hassell et
un autre officier, le comte Ulrich Schwerin von Schwanenfeld.
Von Hassell avait tenté en 1940 de prendre contact avec le
ministre des Affaires étrangères britannique, Lord Halifax, et lui
avait transmis un document appelé mémorandum d'Arosa,
dans lequel il présentait les conceptions de l'opposition alle-
mande pour une paix orientée vers l'Ouest. Le même jour est
exécuté l'avocat catholique Josef Wirmer, qui, pendant son
procès, a tenu tête avec détermination et sang-froid au prési-
dent du Tribunal du Peuple, Roland Freisler, comme le montre
un extrait de film d'époque.

Une des personnes qui trouvent la mort le 14 septembre 1944
est un prêtre catholique, Hermann Wehrle, dont le seul lien avec
le complot consiste à en avoir eu connaissance par une con-
fession et à ne pas s'y être opposé, faisant de ce problème
une question de conscience personnelle. Le baron Ludwig von
Leonrod s'étant prévalu à l'audience de ce conseil, Wehrle est
cité d'abord comme témoin, puis bientôt mis à la barre des
accusés en raison des informations dont il a eu connaissance,
avant d'être condamné à mort. Il est exécuté trois semaines
après von Leonrod.

Une des victimes du 29 septembre 1944 est le syndicaliste
social-démocrate Wilhelm Leuschner qui, à l'instar de son ca-
marade de parti Julius Leber, a tenu un rôle-clé dans les négo-
ciations menées par Carl Friedrich Goerdeler pour obtenir la
participation des syndicats de la République de Weimar à un
nouveau gouvernement. Le même sort frappe plusieurs officiers
de liaison les 12 et 13 octobre puis, le 20 octobre, le pédago-
gue social-démocrate Adolf Reichwein, un des moteurs des
activités du Cercle de Kreisau. Comme Leber, il se trouvait déjà
en prison le 20 juillet, sa prise de contact avec la direction clan-
destine du P.C.A. ayant été révélée par un informateur infiltré
dans les rangs communistes.

Lex-ambassadeur d'Allemagne à Moscou, le comte Friedrich-
Werner von der Schulenburg est exécuté le 10 novembre 1944.
Avec von Hassell, il était l'un des possibles ministres des
Affaires étrangères du nouveau gouvernement. Le 14 novembre
1944, c'est le tour des premiers membres d'un réseau formé
à Cologne autour des anciens dirigeants syndicalistes catholi-
ques Bernhard Letterhaus et Nikolaus Gross, que Carl Friedrich
Goerdeler a associés au projet de coup d'État. Les exécutions
du 30 novembre 1944 constituent un autre cas bouleversant,
celui des époux Elisabeth et Erich Gloeden et de la mère
d'Elisabeth, Elisabeth Kuznitzky, trois personnes qui payèrent
de leur vie le fait d'avoir simplement caché chez elles, à la
demande d'un ami, le général Fritz Lindemann en fuite.
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Julius Leber Adam von Trott zu Solz

L'ancien député social-démocrate au Reichstag Julius Leber
est exécuté le 5 janvier 1945. Comme ses compagnons Theo-
dor Haubach et Carlo Mierendorff, il avait dû passer plusieurs
années en camps de concentration. À sa libération, il avait re-
noué des liens avec d'anciens sociaux-démocrates et était
entré en contact étroit avec le Cercle de Kreisau de Yorck et
von Moltke. Ce dernier, Haubach et huit autres participants
au complot, dont Nikolaus Gross et l'ancien président du
Wurtemberg, Eugen Bolz, sont exécutés le 25 janvier 1945 à
Plötzensee, le même jour que Hermann Kaiser, professeur dans
le secondaire, qui mettait à profit ses voyages à travers le pays
pour nouer des contacts pour Goerdeler.

Parmi les derniers acteurs du 20 juillet qui périssent à Plötzen-
see, il faut citer Alfred Delp, Johannes Popitz et Carl Friedrich
Goerdeler. Des trois, le père jésuite Alfred Delp était le plus pro-
che du Cercle de Kreisau et avait, avec ses compagnons Lothar
König et Augustin Rösch, une influence déterminante sur ses
conceptions socio-politiques. Pendant sa longue détention à la
prison de la Lehrter Strasse, il écrit, malgré ses entraves aux
mains et une interdiction formelle, des centaines de pages sur
des problèmes théologiques et philosophiques, qui seront sor-
ties de prison grâce à diverses complicités. Emprisonné briè-
vement à la prison de Tegel avec von Moltke, Eberhard Bethge
et Eugen Gerstenmaier, de confession protestante, il approfon-
dit avec eux les principes de base œcuméniques qui avaient
influencé les textes du Cercle de Kreisau.
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La salle des exécutions,
février 1955

Inauguration,
le 14 septembre 1952, du monument
à la « mémoire des victimes
de la dictature hitlérienne des
années 1933 à 1945»
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Entré en fonctions en avril 1933, l'ex-ministre des Finances de
Prusse, Johannes Popitz, avait continué d'occuper des postes
importants même après la dissolution des Länder et était resté
une figure contestée parmi les résistants du 20 juillet 1944.
Membre de la Société du mercredi (Mittwochsgesellschaft)
de Berlin, un club conservateur, il élabore pour le coup d'État
une «Loi fondamentale provisoire pour l'État» qui instaurerait
un régime autoritaire et se heurte à l'opposition des autres
mouvements de résistance. Popitz compte même sur le soutien
des SS de Heinrich Himmler pour renverser Hitler. Après son
arrestation le 20 juillet, ses relations personnelles avec Himmler
ne lui sont plus d'aucun secours.

L'un des derniers acteurs principaux du complot à mourir à
Plötzensee est Carl Friedrich Goerdeler, le 2 février 1945. Après
sa démission spectaculaire de la mairie de Leipzig en 1937,
il commence à organiser en 1938 un réseau de résistance qui
est à l'origine du projet de coup d'État qui aurait suivi un atten-
tat réussi contre Hitler. Dans ses mémoires et dans ses projets,
il critique la politique économique et militaire nazie et présente
ses propositions, ardemment débattues, en vue d'un change-
ment après la chute d'Hitler. Étant l'une des principales figures
de la conjuration, il est pressenti pour le poste de chancelier
du Reich. Avant même le 20 juillet, Goerdeler éveille les soup-
çons de la Gestapo et se trouve dès lors en fuite. Après l'échec
de l'attentat, il parvient tout d'abord à se cacher, avant d'être
dénoncé et arrêté. Condamné à la peine capitale le 8 septem-
bre 1944, il est maintenu en prison pendant des mois par la
Gestapo qui veut lui extorquer des aveux sur l'étendue du
complot.

De toutes ces personnes, le lieu historique de Plötzensee rap-
pelle le souvenir. Il associe à la fois les victimes du système
judiciaire inhumain des nazis et la mémoire de ceux qui ont
participé en toute conscience et avec détermination à la résis-
tance au régime national-socialiste. Si leurs projets et leurs
objectifs pour une «autre Allemagne» divergeaient, ils avaient
en commun la confiance dans les générations futures envers le-
squelles nous aussi sommes comptables de l'avenir.
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Documents

En 1936, le ministre de la Justice du
Reich désigne pour la première
fois quatorze prisons qui serviront de
centres d'exécution. D'ici 1945,
ce chiffre passe à vingt et un.
Circulaire du 28 décembre 1936 :
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De l'exception à la règle :
La peine de mort
sous le IIIe Reich



" 1. La peine de mort sera
désormais appliquée sur tout le
territoire du Reich au moyen
de la guillotine, sauf disposition
exceptionnelle contraire du
Gouvernement stipulant l'exécution
du jugement par pendaison. [...]

2. Étant donné que le transport
de la guillotine et son installation
ne permettent pas le secret de
l'opération et que des centres
d'exécution adaptés ne sont pas
disponibles partout, les exécutions
auront désormais lieu dans les
établissements carcéraux indiqués
ci-dessous, dans la mesure où
le tribunal statuant en première
instance siège dans un des ressorts
indiqués:

a) à la prison de Plötzensee pour
les ressorts du Kammergericht
de Berlin, du tribunal supérieur du
Land de Stettin et des tribunaux
de grande instance de Meseritz,
Schneidemühl, Neustrelitz, Güstrow
et Rostock ; »
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Depuis 1933, le nombre
d'exécutions augmente d'année en
année à Plötzensee.
Les statistiques enregistrent une
forte progression dans les premiers
mois de 1940.
Note des services de justice,
8 avril 1940
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À l'automne 1942, il est décidé qu'à
Plötzensee, les exécutions auront lieu
non plus à l'aube mais le soir.
Les corps sont donnés à l'Institut
d'anatomie et de biologie de
l'université Friedrich-Wilhelm de
Berlin. Le nombre croissant de
peines capitales pose la question de
la création d'un second centre
d'exécution. Lettre du procureur
général près le Kammergericht
de Berlin, datée du 23 octobre 1942

« II est souhaitable de repousser les
exécutions capitales à Plötzensee au
soir, plus précisément à 20 heures,
notamment en raison des problèmes
pouvant survenir à la suite
d'attaques aériennes nocturnes.
Le professeur Stieve a donné son
accord et a indiqué que les cadavres
pourront être enlevés le soir même,
bien que les besoins de l'Institut
pour la recherche et l'enseignement
soient déjà couverts pour le prochain
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semestre. Une heure plus tardive
ne serait pas acceptable pour
l'Institut d'anatomie, le traitement
des cadavres destinés à la
recherche se prolongeant alors trop
tardivement dans la nuit, ce qui
empêcherait les médecins concernés
de rentrer chez eux par les trans-
ports en commun. Le professeur
Stieve a demandé d'étudier la
prise en charge par l'administration
judiciaire du coût des caisses

contenant les corps (17,50 RM par
cercueil), faute de quoi l'institut
d'anatomie se verrait contraint de
limiter l'enlèvement des cadavres à
ses besoins réels. J'estime cette
demande fondée et requiers
par la présente la permission tacite
de procéder à l'achat des caisses
(sous « Frais divers d'exécution
A 6 33-5»), afin d'éviter des
difficultés dans l'élimination des
cadavres. Un arrêt de l'enlèvement

par l'institut d'anatomie obligerait
à les remettre en bière à la police, ce
qui provoquerait des problèmes
du point de vue de leur inhumation. »
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À l'initiative du ministre de la
Justice Otto Thierack, le bâtiment
des exécutions de Plötzensee
est équipé en décembre 1942 de
huit crochets de fer permettant
d'exécuter par pendaison plusieurs
personnes à la fois.
Le 22 décembre 1942, Arvid
Harnack, Harro et Libertas Schulze-
Boysen et d'autres membres
de l'«Orchestre rouge» sont pendus.
Note du 12 décembre 1942

« II faut envisager l'exécution
prochaine par pendaison
de plusieurs sentences de mort :

a) Le prisonnier de guerre français
Jumel a été condamné à la peine
capitale le 27 juillet 1942 à Kassel par
jugement du tribunal de l'état-major
de la division 409 à affectation
spéciale. Le chef du haut comman-
dement de la Wehrmacht a ordonné
le 21 août 1942 l'exécution de la
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peine par pendaison. Le tribunal
a demandé au parquet de Francfort-
sur-le-Main de prendre en charge
l'exécution, qui ne doit pas avoir lieu
avant le 25 décembre 1942.

b) Par jugement du 27 novembre
1942, le Tribunal du Peuple a
condamné à la peine capitale l'an-
cien officier de marine Klotz pour
atteinte à la sûreté de l'État et haute
trahison. Le docteur Goebbels,

ministre du Reich, a suggéré d'exé-
cuter la peine par pendaison.
La question a été soumise au Führer.

c) Le ministère de l'Aviation a
annoncé aujourd'hui par téléphone
que plusieurs condamnations
à mort pour haute trahison seraient
vraisemblablement prononcées
cette semaine par le Tribunal militaire
du Reich. Il est probable que le
Führer ordonnera la pendaison et les

services judiciaires sont priés de
veiller à une exécution immédiate. »
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Le 13 mai 1943, treize membres
du réseau Harnack/Schulze-Boysen
sont exécutés sur instruction
personnelle d'Hitler.
Registre de la bibliothèque
de Plötzensee avec mentions du
13 mai 1943
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Depuis son entrée au ministère
de la Justice en août 1942,
Otto Thierack s'efforce de réduire la
durée de la procédure de recours
en grâce. L'entourage d'Hitler insiste
également à plusieurs reprises
sur la nécessité d'une exécution plus
rapide des condamnations à mort.
Lettre du 3 septembre 1943

«Suite à la lettre du 24 août 1943 -
Rk. 9541 E II – que vous a
adressée le Ministre et Chef de la
Chancellerie du Reich, vous
informant que le Führer considère
comme nécessaire une accélération
des décisions d'exécutions
capitales, je vous prie sur son ordre
d'étudier la possibilité de réduire
nettement les délais dans les
cas où vous envisagez une grâce

et soumettez aux termes des textes
en vigueur le dossier à sa décision. »
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Pendant la guerre, l'Allemagne
connaît une recrudescence
des condamnations à mort, qui
sanctionnent en premier lieu
les délits d'atteinte à la sûreté de
l'État et de haute trahison.
Les actes de résistance dans
les territoires occupés sont
également souvent punis de mort.
Service d'information du
ministère de la Justice, début 1944

« Secret !

Nombre de peines capitales
depuis le début de la guerre

Conformément à la mission
confiée à la Justice par le Führer, à
savoir employer les moyens les
plus rigoureux dans la lutte contre
les traîtres à la nation, les saboteurs,
les parasites, les criminels et
multirécidivistes asociaux, le nombre

de condamnations à la peine de
mort a continuellement augmenté
depuis le début de la guerre.
Pour cette période, on obtient les
totaux suivants : »
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Exécutions en masse
à Plötzensee:
Les «nuits sanglantes»
de septembre 1943
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Dans la nuit du 3 au 4 septembre
1943, la prison de Plötzensee est
à moitié détruite par un bombar-
dement aérien. Trois jours plus tard,
des hauts fonctionnaires du ministère
de la Justice et du Parquet de
Berlin viennent se rendre compte
des dégâts et recommandent
l'exécution immédiate des quelque
trois cents condamnés.
Note du 6 septembre 1943
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La guillotine de Plötzensee a été
endommagée au cours des bombar-
déments du 3 au 4 septembre
1943 et doit être réparée à la prison
de Tegel. Le ministère de la Justice
propose alors le 7 septembre de
transférer les exécutions à la
prison de Brandebourg-Görden.
Parallèlement, le procureur général
du Reich près le Tribunal du
Peuple donne un ordre d'exécution
pour trente-quatre cas dont la

procédure de recours en grâce
est terminée. La pendaison
des condamnés est prévue pour
le soir même à Plötzensee.
Document ministériel
du 7 septembre 1943
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Les exécutions commencent le
soir du 7 septembre 1943.
Cent quatre-vingt-six personnes,
pour certaines sans qu'il ait
été statué sur leur recours en grâce,
sont pendues pendant la première
nuit. En plus des ordres d'exécution
transmis par écrit par le procureur
général, le ministère de la Justice en
avait communiqué d'autres par
téléphone, après avoir été informé
oralement du rejet des recours.

Plusieurs méprises s'étaient alors
produites. Mis au courant le
lendemain matin, le ministre de la
Justice Otto Thierack exige, en
dépit de ces événements révoltants,
la poursuite des exécutions.
Note du 8 septembre 1943
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Les exécutions de la nuit du
7 au 8 septembre 1943, ordonnées
téléphoniquement par le ministère
de la Justice, sont dirigées par
un membre du Parquet. Une liste
manuscrite des personnes à
exécuter, comportant le numéro
du rejet de la grâce, est établie.
Par la suite, cette liste est conservée
sous pli scellé, remplacée par
un exemplaire dactylographié avant
d'être classée.

Page de la liste manuscrite,
7/8 septembre 1943
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Le 8 septembre au matin, le
procureur Stoltz informe le ministère
de la Justice des « méprises »,
dues essentiellement à la mauvaise
lisibilité des listes manuscrites
rédigées et complétées toute la nuit
par les fonctionnaires.
Les exécutions se poursuivront
malgré tout les nuits suivantes. Un
rapport d'enquête présenté ulté-
rieurement par le procureur général
près le Kammergericht de Berlin,

Hanssen, excusera les erreurs
par le fait que les noms tchèques
en particulier ont souvent une
consonance similaire.
Note (rapport provisoire) du procu-
reur général, 8 septembre 1943
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En dépit de l'ouverture d'une
enquête disciplinaire devant faire la
lumière sur les embarrassantes
«erreurs de procédure» survenues
au cours des quelque deux cent
cinquante exécutions du 7 au
12 septembre, ni les fonctionnaires
responsables ni le personnel
chargé des exécutions n'auront de
suites à redouter. Le ministère
semble surtout préoccupé
de réparer la mauvaise impression

produite par l'enlèvement tardif
des corps.
Note du procureur général,
15 septembre 1943
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De la condamnation à mort
à la facture de l'exécution :
la mort bureaucratisée
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À elle seule, la justice civile du
IIIe Reich prononce plus de seize
mille cinq cents peines capitales,
dont plus des trois quarts seront
exécutées. Entre le verdict et
l'exécution se déroule une procé-
dure administrative d'une rigueur
bureaucratique impitoyable à l'égard
des victimes. En avril 1944 par
exemple, il suffit de souhaiter la fin
de la guerre pour être, tel le tourneur
sur fer communiste Walter Erich

Kluge, condamné à mort pour
« démoralisation » et atteinte à la
sûreté de l'État.
Première page de la copie du
jugement, avril 1944

« L'accusé a exprimé à plusieurs
reprises dans une usine d'armement
le souhait que nous perdions la
guerre pour qu'enfin les bolcheviks
arrivent dans le pays car le commu-
nisme est un régime idéal.

En conséquence, l'accusé est
condamné à la peine capitale
pour démoralisation, collaboration
avec l'ennemi et tentative d'atteinte
à la sûreté de l'État.

Il est privé à jamais de ses droits
civiques. »
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Un recours en grâce est engagé
de plein droit après chaque con-
damnation à mort, donnant l'occa-
sion au condamné et à sa famille
de demander la commutation
de la sentence en peine de prison.
Seul Hitler possède le droit de grâce.
Le ministère de la Justice prépare
le dossier et recommande dans
la plupart des cas le rejet de la
demande. Hitler approuve générale-
ment ces recommandations mais

intervient parfois personnellement
dans certaines affaires. Le rejet
des recours en grâce concernant
dix-sept membres du réseau
Harnack/Schulze-Boysen
en juillet 1943 est signé de sa main.
Rejet du recours en grâce,
21 juillet 1943

Au chef du haut commandement de
la Wehrmacht.

Objet :

Recours en grâce de 17
personnes condamnées
à la peine capitale et à la privation
permanente de leurs droits
civiques par le Tribunal militaire
du Reich dans le dossier
de l'« Orchestre rouge » : [...]

Le recours en grâce est rejeté.
Adolf Hitler »
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 «LE FÜHRER
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Après le rejet du recours, on fixe
la date de l'exécution, qui est
communiquée à toutes les per-
sonnes concernées. Les condamnés
sont informés quelques heures
auparavant. Ici, en présence
de plusieurs fonctionnaires requis
d'office, le procureur annonce
le 3 décembre 1942 à 13 heures à
Hanno Günther, vingt-deux ans,
condamné à mort pour son
appartenance au groupe Rütli, que

son exécution est fixée à 20 heures.
Procès-verbal de l'ouverture de
la procédure d'exécution, daté du
3 décembre 1942
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Le déroulement de chaque exé-
cution doit faire l'objet d'un procès-
verbal. Le nom du condamné et
des personnes présentes ainsi que
l'heure de la mort sont consignés
sur un formulaire. La mention
affirmant que le condamné a affronté
la mort « avec calme et sérénité »
est préimprimée. Comme dans le
cas d'Emmy Zehden, Témoin de
Jéhovah condamné pour avoir caché
chez soi son fils adoptif et deux

autres insoumis, l'exécution par
la guillotine ne dure que quelques
secondes.
Procès-verbal de l'exécution du
9 juin 1944
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Les trois bourreaux officiels et leurs
assistants ne peuvent procéder
à une exécution qu'après avoir reçu
un mandat écrit du service compé-
tent. William Bauer a été condamné
le 31 mars 1943 par le Tribunal du
Peuple pour « avoir cherché à saper
la volonté de résistance héroïque
du peuple allemand en ayant notam-
ment affirmé à un couple rencontré
par hasard, donc par des propos
publics, qu'il n'y avait pas deux solu-

tions, qu'où bien c'était Hitler qui
nous foutait en l'air, ou bien
c'était nous qui le foutions en l'air».
Mandat d'exécution capitale du
2 septembre 1943

« Mandat d'exécution.

Le bourreau Röttger de Berlin
est chargé d'exécuter par la
guillotine William Bauer, condamné
sur décision définitive à la peine
capitale. »

70                    © 2002 Gedenkstätte Deutscher Widerstand 



Le Règlement des exécutions définit
de façon précise quelles personnes
doivent assister au supplice.
Est requise la présence de plusieurs
fonctionnaires de justice et du
médecin de la prison. Des laissez-
passer sont délivrés aux avocats et
aux autres témoins. En octobre
1942, le ministre de la Justice
interdit aux aumôniers, jusque-là
autorisés à assister aux exécutions,
d'accompagner les condamnés
dans la salle du supplice.

Le dessinateur catholique Hermann
Schmetz a été condamné à mort
le 11 octobre 1940 pour sa collabo-
ration présumée avec les services
de renseignements belges.
Deux laissez-passer pour les exécu-
tions des 30 mars et 18 décembre
1940

« Le porteur du présent
laissez-passer est autorisé à assister
à l'exécution capitale d'Emil Bone,
qui aura lieu le samedi 30 mars
1940 à 6 heures 05 à la prison de
Berlin-Plötzensee.
Berlin, le 20 mars 1940.

Le procureur général du Reich
près le Tribunal du Peuple »
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Les frais d'exécution sont à la
charge de la famille du condamné.
La facture, d'une précision mathé-
matique, comporte la rémunération
du bourreau, les frais journaliers
occasionnés par la détention
préventive et le temps passé dans
la cellule du condamné du mort,
sans oublier les frais de port.
À part la facture ci-dessous, on ne
connaît rien d'autre de Gustav
Neubauer, condamné pour démo-
ralisation.
Facture présentée à la famille
du condamné, mai 1944
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Outre la facture de l'exécution,
un avis laconique est généralement
la seule information que la famille
obtient au sujet des dernières heures
du condamné. Souvent, les lettres
d'adieu et les dernières pensées
restent dans les dossiers sans être
remises aux familles. Comme
d'autres personnes, la veuve de
Hasso von Boehmer tentera en vain,
une fois la guerre terminée, de
connaître les circonstances de la
mort de son mari, condamné
pour sa participation à l'attentat du
20 juillet 1944.
Avis d'exécution de la sentence
adressé à la famille, 8 mars 1945

« L'ancien lieutenant-colonel
Hasso von Boehmer a été condamné
par le Tribunal du Peuple de la
Grande Allemagne à la peine capitale
pour atteinte à la sûreté de l'État
et haute trahison.

Le jugement a été exécuté le
5 mars 1945.

La publication d'une annonce
nécrologique est interdite. »
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Toutes les exécutions judiciaires
sont consignées dans un « registre
des assassinats», dont certaines
parties seulement seront retrouvées
après la guerre. Les noms inscrits
sur les milliers de fiches sont
souvent la seule trace qui subsiste
des gens assassinés par la justice
nazie.

Dans certains cas, tel celui des
acteurs de l'attentat du 20 juillet,
l'opinion apprend avant même
la fin de la guerre qu'il s'agissait
d'opposants actifs au régime
national-socialiste. Parmi ces per-
sonnes, on compte Erich Fellgiebel,
Fritz-Dietlof von der Schulenburg,
Berthold Schenk von Stauffenberg
et Alfred Kranzfelder.
Extrait du registre des assassinats,
selon son appellation officielle,
10 août 1944
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À force de persévérance, la famille
peut réussir, dans les deux dernières
années de la guerre, à obtenir la
remise des objets personnels laissés
par le condamné. La veuve de
l'ancien président du Wurtemberg
Eugen Bolz, exécuté le 23 janvier
1945 pour sa participation au
20 juillet, n'est autorisée qu'au bout
d'un mois et demi à récupérer
à la prison de Plötzensee les objets
laissés par son mari. Aujourd'hui

encore, on ignore où et comment
furent enterrés la plupart des
condamnés.
Avis de remise des objets
personnels du condamné, 5 mars
1945

« En réponse à la demande
de l'épouse Bolz, datée du
24 janvier 1945, je vous informe en
votre qualité de mandataire que
les biens appartenant au condamné
Bolz sont à votre disposition.
Veuillez prendre contact avec la
prison de Berlin-Plötzensee en vue
de leur restitution. »
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Mémorial de la
Résistance allemande

Mémorial de la
Résistance allemande
Stauffenbergstrasse 13-14
Entrée par la Cour d'honneur
10785 Berlin-Mitte

Heures d'ouverture :
du lundi au mercredi, vendredi

Réservations
Téléphone 030-26995000

030-26995013
Télécopie 030-26995010

rendez-vous, diverses manifestations
pour groupes :

Visites guidées de parties
de l'exposition avec commentaires
d'actes de résistance individuels
ou collectifs, de leurs motivations et
de leurs objectifs. Les thèmes
peuvent être choisis au moment de
la réservation ou avant la visite
(durée : 90 à 120 minutes).

Projections de films
(également après les visites guidées
de l'exposition). Un grand nombre
de films de fiction et de
documentaires sont proposés.
(Durée : 30 à 140 minutes
selon le film)

Séminaires dont les thèmes
et le déroulement sont décidés en
commun avec les participants,
en fonction de leurs intérêts
(thèmes possibles :
nous consulter, durée variable,
31/2 heures minimum).

Recyclage et formation continue
pour les enseignants, le personnel
éducatif et le personnel de formation
(thèmes et durée : nous consulter).
Assistance à des projets d'organisa-
tion d'expositions sur des thèmes
spécifiques de la Résistance
au nazisme (thèmes et durée : nous
consulter).

Les dates des conférences et des
autres manifestations publiques
organisées par le Mémorial de la
Résistance allemande sont publiées
dans la presse. Les personnes
désirant être informées à l'avance
des manifestations sont priées
de nous laisser leur adresse.

Le Mémorial est situé dans la
Stauffenbergstrasse (Bendlerstrasse
jusqu'en 1955), à l'emplacement
historique de l'ancien haut
commandement de l'armée de terre.

Dans les locaux de l'actuelle expo-
sition se trouvait le bureau du comte
Claus Schenk von Stauffenberg,
utilisé comme quartier général de la
tentative de coup d'État du 20 juillet
1944. À la suite de son échec et
du suicide forcé du général Ludwig
Beck, Claus von Stauffenberg, le
général Friedrich Olbricht, le colonel
Albrecht Mertz von Quirnheim et le
lieutenant Werner von Haeften furent
fusillés le soir même dans ce qui
est aujourd'hui la Cour d'honneur.

À travers 5000 photos et docu-
ments illustrant 26 thèmes, l'exposi-
tion permanente inaugurée en
1989 met en lumière l'ampleur et la
diversité de l'opposition et de la
lutte contre le nazisme.
Y sont traitées non seulement la
résistance politique mais aussi
les multiples formes d'insoumission
fondée sur la foi chrétienne, les
tentatives de coup d'État militaire
entre 1936 et 1944, la conspiration
active d'opposants résolus au
cœur du pouvoir, l'opposition de la
jeunesse et la résistance pendant
la guerre. Elle inclut en outre la
présentation des divers modèles

de pensée et traditions ainsi que les
situations et objectifs qui ont marqué
et rendu possible la Résistance
de 1933 à 1945.

Le Mémorial de la Résistance
allemande est un lieu de mémoire,
d'éducation civique et d'enseigne-
ment. Il souhaite montrer comment
des individus et des groupes
ont résisté à la dictature nazie dans
les années 1933 à 1945 et mis
à profit leur liberté de manœuvre.

Publications du Mémorial de la
Résistance allemande

Documentation accompagnant
l'exposition La Résistance au
nazisme :
fiches et fac-similés sur différents
thèmes.

Beiträge zum Widerstand 1933-1945
(Contributions à la recherche sur
la Résistance entre 1933 et 1945) :
Conférences ou articles de témoins
et de chercheurs sur différents
aspects de la Résistance

Widerstand in Berlin 1933-1945
(La Résistance à Berlin de 1933
à 1945) Résultats d'un projet
de recherche à long terme
sur la Résistance dans les différents
arrondissements de Berlin.

Schriften der Gedenkstätte
Deutscher Widerstand
(Ouvrages périodiques publiés par
le Mémorial de la Résistance
allemande) :
Nouveaux résultats de la recherche
et publication de sources.

Les séries sont mises à jour.
Une liste des publications est
disponible sur demande.
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Novembre au février de 9h à 16 heures
(fermé les 24, 25, 26 et 31 decembre
 et le 1er  janvier )


